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SYNTHÈSE DES RÉSULTATS

Les positions des femmes et des hommes sur le marché du travail restent assez

différenciées et les études montrent la persistance d’inégalités en termes d’emplois

et de salaires à la défaveur des femmes, particulièrement les moins qualifiées et

les mères de plusieurs enfants. Ces situations inégalitaires sur le marché du travail

entre les femmes et les hommes résultent de différences au sein des professions

et d’inégalités d’accès aux catégories socioprofessionnelles supérieures – ségréga-

tion verticale –, ainsi que d’inégalités d’accès à l’emploi et à certaines professions,

conduisant à ce que les femmes soient sur-représentées dans des métiers moins

rémunérés que les hommes – ségrégation horizontale.

La contribution des conditions d’accès à l’emploi à ces inégalités professionnelles

reste encore mal connue. Afin de mieux appréhender la discrimination à l’embauche

selon le sexe, une expérimentation de grande ampleur a été menée par l’Institut

des politiques publiques et ISM Corum sous l’égide de la Dares. Elle a consisté à

envoyer des CV fictifs en réponse à plusieurs milliers d’offres d’emploi dans onze

métiers distincts. Ce rapport présente le protocole expérimental mis en œuvre ainsi

que les principaux résultats de cette expérimentation.

Le protocole expérimental

● Afin de mesurer l’existence d’inégalités de traitement à l’embauche en raison

du sexe des candidats, il est nécessaire d’éliminer l’effet de la qualité des
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candidatures sur le succès qu’elles rencontrent sur le marché du travail. Pour

ce faire, la méthode d’étude par correspondance (ou testing) qui est mobilisée

s’appuie sur deux ingrédients : (i) le contenu des candidatures (le format

du CV, la formation initiale, l’expérience professionnelle, le lieu d’habitation,

etc), et (ii) l’identité des candidats, qui est choisie de manière à être perçue

par les employeurs comme émanant d’un groupe de population particulier —

Claire et Sébastien, par exemple, pour distinguer les candidatures en fonction

de leur sexe.

● Ces deux composantes sont combinées pour créer des candidatures fictives

envoyées en réponse à des offres d’emploi réelles circulant sur le marché du

travail. Le succès des candidatures est mesuré à partir des taux de rappel,

c’est-à-dire la proportion de candidatures pour lesquelles les employeurs ma-

nifestent un intérêt.

● Pour distinguer l’effet spécifique de l’identité, la méthode consiste à créer un

grand nombre de CV dont les contenus sont fixes et suffisamment différents

les uns des autres pour ne pas éveiller les soupçons des employeurs. Ces dif-

férences peuvent aller de pair avec une qualité intrinsèque différente de la

candidature. Pour en éliminer l’effet, l’association entre identités (les prénoms

des candidats) et CV fait l’objet d’une rotation systématique d’une offre d’em-

ploi à une autre.

● Les métiers ont été choisis selon trois critères : le niveau de qualification qu’ils

requièrent, leur degré de féminisation et les difficultés de recrutement aux-

quelles les recruteurs sont confrontés sur ces métiers.

● Les trois catégories d’âge ont été choisies de manière à correspondre (en

moyenne) à des étapes clés de la carrière mais aussi de la parentalité (sans

enfants, jeunes enfants, enfants plus âgés). Cette dimension est explicitement

prise en compte, ainsi que la situation familiale et l’existence de périodes
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d’inactivité, en incluant dans certaines candidatures des informations addi-

tionnelles sur la situation personnelle des candidats.

● Enfin, au-delà du sexe des candidats, les prénoms véhiculent des perceptions

sur leur identité sociale et leur origine ethnique. Les candidatures de chaque

sexe sont associées à des prénoms d’origine française et à des prénoms d’ori-

gine maghrébine.

Principaux résultats

● En moyenne, les femmes et les hommes sont aussi souvent contactés par les

employeurs et il n’y a donc pas de discrimination à l’encontre d’un sexe détec-

table lors de la première phase du processus de recrutement. Parmi les can-

didatures d’origine supposée maghrébine, les femmes reçoivent davantage de

réponses positives que leurs homologues masculins.

● L’absence de discrimination en moyenne n’est pas liée à la pandémie de Covid-

19 et s’observait déjà avant celle-ci.

● Il y a en revanche des disparités importantes liées au niveau de qualification

requis, les femmes étant défavorisées parmi les métiers les moins qualifiés,

mais favorisées sur les métiers de cadres, en particulier lorsqu’ils comportent

de l’encadrement.

● Ce « retournement » en faveur des femmes qui s’opère entre emplois peu qua-

lifiés et qualifiés est tiré par des métiers où les hommes sont largement majo-

ritaires.

● L’ajout sur les CV d’indications concernant la présence d’enfants, la situa-

tion conjugale ou encore l’existence de périodes d’inactivité n’induit pas en

moyenne de discrimination à l’encontre des candidatures féminines.
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INTRODUCTION

Contexte de l'étude

L'application du principe de non-discrimination au recrutement implique que

deux candidatures écrites qui sont strictement identiques (mêmescurriculum vi-

tae ou « CV ») à l'exception de l'identité de leur titulaire devraient déboucher sur

les mêmes probabilités d'obtenir un entretien d'embauche. L'observation d'écarts

moyens de taux de réponses positives pour des personnes dont le nom est associé

au sexe féminin plutôt que masculin permet ainsi de révéler l'existence d'une dis-

crimination en moyenne à l'encontre d'un sexe (ou plutôt des identités qui révèlent

ce sexe). C'est la méthode dutesting.

Lestestingsexistants pour la France suggèrent une discrimination à l'embauche

à l'encontre des femmes limitée en moyenne mais qui varie selon les contextes

étudiés (Petit (2007); Berson (2012); Edo et Jacquemet (2013b)). Ce constat est

partagé par Bertrand et Du�o (2017) qui notent dans leur revue de littérature que

le genre a fait l'objet de moins d'études au niveau international que l'ethnicité et

que l'absence de discrimination en moyenne est susceptible de re�éter la coexis-

tence de situations de discrimination positives et négatives. Les discriminations à

l'embauche peuvent être plus fortes à l'encontre de certaines catégories de femmes

(par exemple en âge d'avoir des enfants) et dans des situations bien identi�ées (par

exemple pour des postes à responsabilité).

Pour mieux appréhender et comprendre cette diversité de situations, ce rapport
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propose d'examiner dans quelle mesure la discrimination à l'embauche selon le sexe

varie en fonction des caractéristiques des métiers et des situations familiales décla-

rées sur les candidatures. Pour cela, nous mettons en œuvre untesting couvrant

l'ensemble du territoire métropolitain et portant sur 11 catégories de métiers divers

choisis en fonction de leur degré de féminisation (la proportion de femmes dans

le métier), le niveau de quali�cation et le degré de tension. Certaines des candida-

tures incluent en outre des informations personnelles (présence d'enfants, situation

familiale) et des périodes d'inactivités. Les candidats et candidates �ctives peuvent

appartenir à trois tranches d'âges où la présence potentielle d'enfants en bas âge

varie.

Une hypothèse souvent avancée dans les travaux de recherche en sciences so-

ciales est que la discrimination selon le sexe varie en fonction de l'origine ethnique,

car l'effet de différents traits distinctifs se combine de manière complexe plutôt que

de se cumuler (Crenshaw, 1991; Browne et Misra, 2003). Le protocole que nous

mettons en œuvre dans cetesting permet de s'intéresser directement à cette ques-

tion en ajoutant en plus du sexe une seconde variable de traitement, l'origine, et

se traduit par des identités différentes portées sur les candidatures. Pour chaque

sexe, l'identité est construite à partir de prénoms et de noms qui sont soit d'origine

française, soit d'origine maghrébine. Nous prendrons ainsi en compte la mesure des

dif�cultés relatives des femmes pour accéder à un emploi, et nous véri�erons si ces

dif�cultés relatives sont les mêmes pour les deux origines testées dans l'étude.

12



Introduction

Plan du rapport

Chapitre 1 : La discrimination à l'embauche selon le sexe : état

des connaissances

Ce premier chapitre expose la méthode utilisée dans ce rapport et les résultats

des principales études conduites en France sur la discrimination à l'embauche selon

le sexe à partir d'études par correspondance.

Chapitre 2 : Le protocole expérimental

Après avoir présenté les critères qui ont conduit à la sélection des métiers inclus

dans l'étude, nous détaillons l'ensemble des caractéristiques des candidatures puis

le protocole expérimental mis en œuvre dans l'étude.

Chapitre 3 : La mise en en œuvre du testing

Ce chapitre a pour objectif de décrire la mise en œuvre opérationnelle de l'étude.

Nous revenons dans un premier temps sur la constitution des candidatures et la col-

lecte des offres d'emploi testées. Nous expliquons dans un second temps les raisons

ayant conduit à des modi�cations du protocole et à la suspension du testing au

cours du premier con�nement jusqu'au début de l'été 2020.

Chapitre 4 : Principaux résultats

Si les écarts de taux de rappel ne différent pas en moyenne entre les femmes

et les hommes, nous montrons que les inégalités de traitement varient fortement

selon le niveau de quali�cation des métiers. En revanche, l'ajout de caractéristiques

personnelles sur les CV ne creuse pas les écarts de taux de rappel entre les femmes

et les hommes.

13
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CHAPITRE1

LA DISCRIMINATION À L' EMBAUCHE

SELON LE SEXE: ÉTAT DES

CONNAISSANCES

Ce chapitre décrit la méthode utilisée dans ce rapport pour mesurer la discrimi-

nation à l'embauche selon le sexe, puis résume les principaux résultats empiriques

existants sur les discriminations à l'embauche selon le sexe issus d'études par cor-

respondance.

1.1 Les femmes sur le marché du travail

Bien qu'elles se soient réduites au cours des dernières décennies, les inégalités

entre les femmes et les hommes sur le marché du travail sont à la fois marquées et

persistantes. Les femmes sont moins présentes sur le marché du travail (en 2020,

le taux d'activité des femmes de 25 à 49 ans est de 82,5 %, contre 91,9 % pour

les hommes), elles occupent beaucoup plus souvent que les hommes des emplois à

temps partiel, notamment subi 1 (c'est le cas de 27,4 % des femmes en emploi en

1. En 2015, 1,2 million de femmes travaillent en temps partiel subi contre 472 000 hommes, soit
trois fois moins, d'après l'Observatoire des inégalités à partir de l'Insee, données 2015.
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2020, contre 8,4 % pour les hommes) et ont en moyenne des salaires inférieurs de

près de 17 % pour un même volume de travail (Insee, 2017).

Ces inégalités résultent d'une forte ségrégation professionnelle qui est à la fois

horizontale, les femmes et les hommes se répartissant de manière très inégale se-

lon les métiers (les femmes sont plus fortement représentées, notamment, dans les

emplois moins quali�és et moins bien rémunérés) ; et verticale, les femmes connais-

sant des trajectoires professionnelles moins ascendantes en raison notamment d'un

phénomène de plafond de verre (elles sont par exemple sous-représentées au ni-

veau cadre alors même que pour les générations récentes elles sont plus diplômées

que les hommes) et accédant moins souvent à des postes à responsabilités que leurs

homologues masculins (Junel, 2019; Georges-Kot, 2020).

Si les origines de ces différences sont multiples — économiques, culturelles,

sociales, et en grand partie bien documentées — la contribution des conditions

d'accès à l'emploi à cette situation reste encore mal connue. Quelques études ont

été menées en France pour mesurer la discrimination à l'embauche selon le sexe

du candidat, mais elles ne ciblent que des âges, des métiers, des secteurs et/ou des

niveaux de quali�cation précis qui ne permettent pas d'aboutir à une vision globale

des discriminations à l'embauche selon le sexe en France.

1.2 Discrimination à l'embauche : état des lieux

1.2.1 La mesure de la discrimination à l'embauche

A�n de mesurer de manière convaincante les discriminations à l'embauche, il

est nécessaire de distinguer ce qui relève des différences de parcours et ce qui re-

lève d'inégalités de traitement sur le marché du travail entre candidats par ailleurs

comparables. Dit autrement, il est nécessaire d'éliminer l'effet de la qualité des can-

didatures sur le succès qu'elles rencontrent sur le marché du travail. La méthode
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d'évaluation par correspondance (ou «testing») permet d'atteindre cet objectif en

mesurant la contribution spéci�que d'une caractéristique – par exemple, le sexe ou

l'origine ethnique des candidats – sur la probabilité de convocation à un entretien

d'embauche. Pour cela, la méthode consiste à construire des candidatures �ctives

qui se distinguent par la caractéristique dont on souhaite évaluer l'effet, puis à les

envoyer simultanément en réponse aux mêmes offres d'emploi réelles qui circulent

sur le marché du travail.

La méthode repose sur deux ingrédients : (i) le contenu des candidatures (le

format du CV, la formation initiale, l'expérience professionnelle, le lieu d'habitation,

etc.), et (ii) l'identité des candidats, qui est choisie de manière à être perçue par

les employeurs comme émanant d'un groupe de population particulier — Claire

et Sébastien, par exemple, pour distinguer les candidatures en fonction de leur

sexe. Ces deux composantes sont combinées pour créer des candidatures �ctives

envoyées en réponse à des offres d'emploi réelles circulant sur le marché du travail.

Le succès des candidatures est mesuré à partir des taux de rappel, c'est-à-dire la

proportion de candidatures pour lesquelles les employeurs manifestent un intérêt.

Pour distinguer l'effet spéci�que de l'identité, la méthode consiste à créer un

grand nombre de CV dont les contenus sont �xes et suf�samment différents les

uns des autres pour ne pas éveiller les soupçons des employeurs. Ces différences

peuvent aller de pair avec une qualité intrinsèque différente de la candidature.

Pour en éliminer l'effet, l'association entre identités (les prénoms des candidats) et

CV fait l'objet d'une rotation systématique d'une offre d'emploi à une autre. Pour

une offre donnée, il se peut que la candidature masculine s'accompagne d'un CV

de meilleure qualité que la candidature féminine. Cependant, cette association sera

inversée en réponse à l'offre d'emploi suivante, de sorte que toute différence sys-

tématique dans le succès moyen d'une identité ne peut qu'être imputée à l'effet de

cette identité sur le traitement réservé à cette candidature par les employeurs.
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1.2.2 La discrimination à l'embauche selon le sexe : des ré-

sultats contrastés

Lestestingsexistants pour la France suggèrent une discrimination à l'embauche

à l'encontre des femmes limitée en moyenne mais qui varie selon les contextes étu-

diés (Petit, 2007; Berson, 2012; Edo et Jacquemet, 2013b). Ce constat est partagé

par Bertrand et Du�o (2017) qui notent dans leur revue de littérature que le sexe

a fait l'objet de moins d'études au niveau international que l'ethnicité et que l'ab-

sence de discrimination en moyenne est susceptible de re�éter la coexistence de

situations de discrimination positives et négatives. Adamovic (2020) qui recense

32 études par correspondance ayant précisément porté sur les discriminations se-

lon le genre montre qu'il existe une très forte hétérogénéité selon les groupes, les

professions, les secteurs d'activité, la quali�cation et d'autres caractéristiques de

l'entreprise. Un des résultats fréquents est que les femmes appartenant au groupe

ethnique minoritaire sont moins discriminées que les hommes du même groupe

minoritaire. Le degré auquel les femmes minoritaires sont discriminées par rapport

aux femmes majoritaires varie selon les groupes et les études.

En France, quelquestestingsse sont attardés sur les effets croisés du sexe et de

l'origine ethnique mais la plupart des études portent sur des métiers et des secteurs

très spéci�ques. En 2009, en Île-de-France, sur une profession quali�ée et en ten-

sion (les informaticiens de niveau bac+5), toutes origines confondues, les jeunes

femmes étaient discriminées par rapport aux hommes ; en revanche, celles d'ori-

gine vietnamienne avaient une probabilité plus forte que les hommes de la même

origine et du même âge (25 ans) d'être invitées à un entretien d'embauche (Sari

et al., 2013). Un testing mené en 2011 sur le métier de comptable et aide comp-

table a montré une inégalité de traitement en fonction du sexe entre les candidats

de même origine avec des taux de succès systématiquement favorables aux can-

didatures féminines, quelle que soit l'origine perçue du nom (Edo et Jacquemet,

18



Chap. 1 – La discrimination à l'embauche selon le sexe : état des lieux

2013a). Sur le métier d'employés de la comptabilité testé en 2014, les candidatures

féminines d'origine étrangère ont, quelle que soit leur religion, reçu davantage de

réponses que les candidatures masculines du même groupe (Valfort, 2017).

Les recherches récentes sur les sources de discrimination montrent qu'une même

information est interprétée différemment suivant les caractéristiques socio-démogra-

phiques des candidats. Les travaux d'Heather Sarsons montrent par exemple de

façon très convaincante que les femmes sont moins reconnues pour un travail ef-

fectué en groupe, d'autant plus qu'il est réalisé avec des hommes (Sarsons, 2017)2

et que les signaux négatifs (sur la productivité imparfaitement observée) sont in-

terprétés beaucoup plus négativement pour les femmes que pour les hommes. Il

se pourrait que des mécanismes similaires pénalisent les femmes au niveau des re-

crutements. En France, Petit (2007) observe une pénalité liée à l'absence d'enfants

parmi les femmes jeunes, sur des CDI peu quali�és dans le secteur bancaire en Île-

de-France, ce qui suggère que les discriminations à l'embauche pourraient être plus

fortes à l'encontre de femmes en âge d'avoir des enfants. Dans une étude par cor-

respondance à grande échelle, reposant sur l'envoi de plus de 9 000 candidatures

dans des métiers à prédominance féminine (secrétariat et postes de comptabilité),

Becker et al. (2019) montrent que pour les emplois à temps partiel les femmes

mariées avec des enfants âgés sont nettement avantagées par rapport aux autres

groupes de femmes. En parallèle, les candidates mariées et qui ne signalent pas

être mère sur leur CV sont désavantagées par rapport aux candidates célibataires

mais sans enfant pour les emplois à temps partiel. Ces effets ne sont pas présents

pour les emplois à temps plein, probablement parce que, en postulant à ces em-

plois, contrairement aux emplois à temps partiel, les femmes signalent qu'elles ont

pris des dispositions pour faire garder leurs enfants à l'extérieur.

2. Voir également Azmat et Petrongolo (2014) pour une revue de littérature sur les effets de
groupe et la formation des préférences différenciées entre femmes et hommes.
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CHAPITRE2

LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL

Ce chapitre présente le protocole expérimental utilisé dans cette étude. La dis-

crimination à l'embauche selon le sexe est mesurée par la méthode dutesting par

correspondance, qui implique de sélectionner les métiers sur lesquels porte l'étude

puis de construire les candidatures �ctives. Le succès des candidats, dont la varia-

tion permet de mesurer la discrimination, correspond à la convocation à un entre-

tien d'embauche.

On explique tout d'abord les choix qui ont conduit à la sélection des métiers

inclus dans l'étude, puis nous revenons sur la construction des candidats �ctifs. Le

protocole expérimental à proprement parler est décrit dans une dernière partie.

2.1 Les critères de sélection des métiers

Comme le montrent les résultats empiriques issus d'études par correspondance

(voir chapitre 1), la discrimination à l'embauche selon le sexe est susceptible de

varier selon le contexte dans lequel elle opère. A�n de mesurer les écarts liés au

sexe dans différents segments du marché du travail, les métiers testés dans l'étude

se distinguent par :
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Y le degré de féminisation du métier (faible, mixte, majoritaire) 1, identi�é à

partir de la composition salariale observée dans les Déclarations annuelles

de données sociales (DADS, �chiers « Postes », validité 20152) pour chaque

métier ;

Y le niveau de quali�cation (peu quali�é, cadre sans fonction d'encadrement,

cadre avec fonction d'encadrement), mesuré à partir de la nomenclature des

Familles professionnelles de 20093 ;

Y le niveau de tension du recrutement (faible ou élevé), dé�ni à partir des dif-

�cultés de recrutement déclarées dans l'enquête Besoins en Main-d'Œuvre

(BMO) de 2019.

Les caractéristiques initiales des métiers retenus dans l'étude selon les trois critères

précédents sont présentées dans l'annexe A.

L'intention initiale de l'étude était d'inclure 12 métiers en fonction de la com-

binaison des critères précédemment décrits (quatre métiers peu quali�és, dont l'un

en tension élevée ; quatre métiers quali�és sans fonction d'encadrement, dont l'un

en tension élevée ; quatre métiers quali�és avec fonction d'encadrement, dont l'un

en tension élevée). La mise en œuvre de l'étude nécessite cependant un volume

suf�sant de recrutement dans chaque métier sélectionné. Pour surmonter cette

contrainte, plusieurs métiers sont utilisés pour représenter certaines combinaisons

1. Compte tenu de l'hétérogénéité du degré de féminisation des différents métiers et du croise-
ment avec les autres critères, le degré de féminisation a été dé�ni de manière relative plutôt que de
manière absolue. Sauf exception, le degré de féminisation est considéré comme faible si le pourcen-
tage de femmes parmi les employés est inférieur à 30 %, comme mixte s'il est compris entre 45 %
et 55 %, et comme majoritaire s'il est supérieur à 70 %.

2. Un poste correspond aux différentes périodes d'emploi d'un individu dans un établissement
donné au cours d'une année. Un individu qui enchaîne plusieurs contrats courts au sein d'un même
établissement sera donc comptabilisé comme un seul poste ; s'il exerce une activité dans deux éta-
blissements différents, il sera comptabilisé comme deux postes.

3. Les « Familles Professionnelles » (FAP) sont une des principales nomenclatures de métiers.
Leur construction résulte d'un rapprochement entre la nomenclature des « Professions et Catégories
Socioprofessionnelles » (PCS) utilisée par l'Insee dans les différentes sources sur l'emploi pour codi-
�er les professions et le « Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois » (ROME) utilisé par
Pôle emploi pour coder les emplois recherchés par les demandeurs ainsi que les offres déposées par
les entreprises, dans une logique opérationnelle de placement. Les FAP regroupent les professions
qui font appel à des compétences communes et sont au nombre de 225 dans la nomenclature de
2009.
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TABLEAU 2.1 – Métiers testés dans le testing femmes-hommes

Métiers Féminisation Tension Métier visé

Peu quali�és

Féminisé Non Employé-e administratif-ve

Masculinisé Non
Monteur-se câbleur-se électricité
Magasinier-e/Manutentionnaire/Préparateur-e commandesa

Mixte Non Employé-e commercial-e en magasin
Masculinisé Oui Commis/aide cuisinier-e

Quali�és
sans fonction
d'encadrement

Féminisé Non Chargé-e de recrutementb

Masculinisé Non Ingénieur-e commercial-e en informatique
Mixte Non Contrôleur-se de gestion
Masculinisé Oui Développeur-se

Quali�és
avec fonction
d'encadrement

Féminisé Non DRHc

Masculinisé Non Ingénieur-e de production
� mixte Non Directeur-trice de magasin
Masculinisé Non Directeur-trice de restaurant

a En raison d'un nombre insuf�sant d'offres publiées, nous avons décidé de substituer le métier de
monteur-se par le métier de préparateur-e commandes qui présente des caractéristiques similaires
(en termes de taux de féminisation et de tension) et dans la mesure où ISM Corum disposait déjà
de CV. Les résultats pour ces deux métiers sont agrégés dans les tableaux d'analyse.

b,c En raison d'un nombre insuf�sant d'offres publiées, les tests sur le métier de DRH ont été arrêtés et
ont été inclus dans les tests qui concernent le métier de chargé de recrutement.

dont les �ux de recrutement sont trop faibles. Malgré cette adaptation, il n'a pas

été possible d'inclure un métier quali�é avec encadrement qui soit féminisé. Par

conséquent, le champ de l'étude a été restreint à 11 catégories de métiers, dont le

détail est donné dans le tableau 2.1 (voir section 3.1.2 pour plus d'informations sur

les modi�cations apportées au protocole au cours de l'étude).

2.2 Les caractéristiques des candidatures

2.2.1 Les âges des candidats

Les candidatures envoyées en réponse aux offres d'emploi se distinguent selon

l'âge, le sexe et l'origine du candidat. Trois tranches d'âge sont étudiées ; elles ont

été calculées en fonction du nombre d'années d'expériences professionnelles et de

manière à identi�er des tranches d'âge où la présence potentielle d'enfants en bas

âge varie : 4 à 6 ans d'expérience professionnelle (candidats âgés de 23 à 30 ans,

« jeunes »), 14 à 16 ans d'expérience professionnelle (33 à 40 ans, « d'âge intermé-
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TABLEAU 2.2 – Catégories d'âge testées pour chaque métier

Métier visé Âges testés

Employé-e administratif-ve Jeunes et intermédiaires
Monteurs câbleurs quali�és en électricité

Jeunes et intermédiaires
Magasinier-e/Manutentionnaire/Préparateur-e commandes
Employé-e commercial-e en magasin Jeunes et intermédiaires
Commis/aide cuisinier-e Jeunes et intermédiaires

Chargé-e de recrutement/DRHa Jeunes et intermédiaires
Ingénieur-e commercial-e en informatique Jeunes et intermédiaires
Contrôleur-se de gestion Jeunes et intermédiaires
Développeur-se Jeunes et intermédiaires

Ingénieur-e de production Intermédiaires et séniors
Directeur-trice de magasin Intermédiaires et séniors
Directeur-trice de restaurant Intermédiaires et séniors

a En raison d'un nombre insuf�sant d'offres publiées, les envois de CV au métier de DRH
ont été arrêtés. Ces tests, au nombre de 9, sont comptés parmi les tests de chargés de
recrutement et n'ont ciblé que des âges intermédiaires.

diaire ») et 29 à 31 ans d'expérience professionnelle (48 à 55 ans, « seniors »).

Pour préserver la puissance statistique des tests, nous avons choisi de répondre

à chaque offre d'emploi avec une tranche d'âge �xe (tous les candidats sont jeunes

en réponse à la première offre, âgés en réponse à la deuxième etc.) ; et ce pour

chaque métier.

A�n que l'âge porté sur les candidatures soit cohérent avec le métier, deux

tranches d'âges sont testées pour chaque métier : jeunes et âges intermédiaires pour

les métiers peu quali�és et ceux de cadres sans encadrement, âges intermédiaires

et seniors pour les métiers de cadres avec encadrement — de sorte que seuls les

âges intermédiaires sont testés sur tous les métiers, les comparaisons entre catégo-

ries d'age étant restreintes aux métiers quali�és avec encadrement pour les seniors,

et aux autres métiers pour les juniors. Le tableau 2.2 présente les tranches d'âges

retenues pour chaque métier.
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2.2.2 La construction des identités

La faiblesse d'untestingbasé sur un nombre d'identités restreint est qu'il ne per-

met pas d'interpréter la discrimination observée comme une discrimination moyenne

liée à la caractéristique indirectement révélée. Il se pourrait en effet que pour

d'autres prénoms ou noms, la discrimination soit entièrement différente, comme

l'a montré Gaddis (2017). Ce point important est souvent négligé lors destestings

qui extrapolent des résultats non représentatifs.

Choix des prénoms. Pour mesurer la discrimination moyenne à l'embauche à

l'encontre des femmes ou des minorités, il est nécessaire de travailler avec un

échantillon représentatif de prénoms des deux genres et des deux origines tes-

tées. Pour ce faire, nous avons constitué une base de prénoms nous permettant

de prendre en compte les caractéristiques observables relatives à chaque prénom

à partir de l'enquête Trajectoires et Origines (TeO)4. Nous avons sélectionné les

quatre prénoms les plus fréquents pour chaque combinaison de caractéristiques re-

latives au sexe (femme/homme), à l'origine ethnique (française/maghrébine), à

l'origine sociale (via la PCS du père : cadre, profession intermédiaire, ouvrier qua-

li�é, ouvrier non quali�é) et à l'âge (en trois classes : 25, 35 et 50 ans). Cette liste

de prénoms comporte 192 prénoms, dont certains se retrouvent dans différentes

combinaisons5. A�n de valider les perceptions induites par ces identités, une liste

de 108 prénoms (sans doublons) a été soumise à un panel de répondantsQualtrics,

dont les caractéristiques sont présentées à l'annexe B. Pour chaque prénom, les ré-

pondants sont interrogés sur le sexe, l'origine ethnique et la classe sociale qui lui

est associée. Les classes sociales ont été agrégées en deux classes sociales (défa-

4. L'enquête Trajectoires et Origines est une enquête de l'Ined et de l'Insee qui cherche à étudier
l'in�uence des origines sur les conditions de vie et les trajectoires sociales en articulation avec les
autres caractéristiques socio-démographiques. Nous utilisons la première version de l'enquête TeO
menée en 2008-2009 (la deuxième version qui est la plus récente a été menée en 2019-2020).

5. Par exemple, le prénom Fatima est le plus fréquent parmi les femmes d'origine maghrébine
dont le père est « ouvrier ».
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vorisée/favorisée) et les prénoms apparaissant dans différentes classes d'âge et/ou

différentes classes sociales ont été assignés à la catégorie dans laquelle ils étaient le

plus fréquents.

Les réponses sont très informatives en ce qui concerne l'origine et le sexe perçus

sur la base du prénom, mais très peu informatives quant à la classe sociale. Nous

nous basons donc uniquement sur une information objective pour catégoriser les

prénoms selon la classe sociale.

Le protocole ayant conduit à la sélection de la liste �nale de prénoms s'est dé-

roulé en deux étapes :

1. La première a eu pour objectif de sélectionner les prénoms dont les percep-

tions subjectives de genre et d'ethnicité sont conformes à l'information objec-

tive issue de TeO. Pour cela, nous n'avons conservé que les prénoms qui ont

récolté le score le plus haut dans le questionnaire correspondant à la même

catégorie objective associée au prénom dans TeO.

2. La deuxième étape a ensuite consisté à viser une représentation de toutes les

catégories de genre, de groupe ethnique, d'âge et de classe sociale sous la

contrainte que le prénom donne le score le plus élevé possible sur le critère

du genre perçu.

La liste �nale des prénoms utilisée pour le testingest donnée en annexe C de ce

rapport.

Choix des noms de famille. ISM Corum a proposé une liste de noms de famille.

Le choix �nal dans cette liste résulte de l'application des critères suivants :

Y A�n de faciliter l'identi�cation des identités dans les messages téléphoniques

de rappels, il a été nécessaire de retenir quatre patronymes avec des sonorités

très différentes.

Y Les quatre patronymes retenus devaient pouvoir être associés avec une grande
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diversité de prénoms.

Y Les deux patronymes français devaient être répartitis de manière homogène

dans toute la France.

Y Les deux patronymes maghrébins devaient évoquer de manière explicite cette

origine ; leur distribution à travers l'Afrique du nord devait être homogène.

Quatre noms de famille ont ainsi été retenus : « Morel » ou « Besson » pour les

candidats d'origine française ; « Yous� » ou « Saadi » pour les candidats d'origine

maghrébine.

Absence de mention de la nationalité française sur le CV. Les candidatures

�ctives ne portent aucune mention de nationalité. En raison des règles administra-

tives particulières encadrant le recrutement des candidats de nationalité étrangère,

ces derniers ont tout intérêt à faire mention de leur nationalité dans leur dossier

de candidature. Ce contexte légal explique que l'absence de mention de nationalité

est généralement interprétée sur le marché du travail comme un signe crédible de

nationalité française.

2.2.3 Caractéristiques personnelles des candidats : situation

familiale et inactivité

Le comité scienti�que associé à ce projet par la Dares a souligné la nécessité

d'étudier l'effet de la situation familiale sur la discrimination selon le sexe. Cet effet

est mesuré grâce à l'ajout sur certaines candidatures d'informations sur la situation

familiale. De la même manière que pour l'âge (et pour les mêmes raisons de pré-

servation de la puissance statistique des résultats de l'étude) ces informations sont

ajoutées sous la forme de trois blocs distincts : le premier croise période d'inactivité

et présence d'enfants ; le deuxième croise situation familiale et présence d'enfants,

tandis que le troisième est un bloc de contrôle, sans signal additionnel. Chaque
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bloc est constitué de quatre signaux différents, chacun d'entre eux étant affecté à

une candidature lorsque le bloc s'applique à l'offre (en assurant une rotation systé-

matique entre le signal et les caractéristiques socio-démographiques suggérées par

l'identité portée sur la candidature).

2.3 Le protocole expérimental

2.3.1 Nombre de candidatures envoyées

A�n de prendre en compte les discriminations liées au sexe et à l'origine eth-

nique, deux identités pour chaque sexe ont été créées : une candidature perçue

comme « française », et une candidature perçue comme « maghrébine ». Nous avons

fait le choix d'envoyer ces quatre candidatures en réponse à chaque offre d'emploi

collectée dans les métiers visés6. Le choix d'envoyer systématiquement autant de

candidatures en réponse aux offres d'emploi que d'identités permettant de mesurer

la discrimination s'explique par le souci de garantir une précision suf�sante de la

mesure de discrimination fournie par l'étude. Il est en outre nécessaire de combiner

les critères de discrimination (sexe/origine ethnique) de manière factorielle a�n de

pouvoir distinguer l'intersectionnalité (interaction sexe/origine ethnique) de l'effet

propre de chacun des critères.

Ce protocole a impliqué de construire quatre candidatures différentes pour chaque

métier et pour chaque tranche d'âge testée par métier (voir le tableau 2.2) : il fallait

par exemple tenir compte tant de la période à laquelle s'est déroulée la formation

initiale que de la durée différente de l'expérience professionnelle. Les deux quatuors

rédigés pour chaque métier ont été conçus de manière distincte.

Compte tenu des caractéristiques du protocole et du nombre de variables de

traitement, nous avons proposé de répondre à 100 offres d'emploi par groupe mé-

6. Ce paramètre est resté �gé durant toute la durée de l'étude et ce, même pour les métiers en
tension (où le risque de détection esta priori plus grand).
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tier � âge pour assurer une puissance de détection statistique convaincante (voir

l'annexe E pour plus d'informations sur les calculs de puissance). Au total, 9 600

candidatures seront envoyées (100 offres d'emploi� 12 métiers � deux tranches

d'âges� quatre candidatures).

2.3.2 Affectation des candidatures à une offre

ISM Corum a construit à l'avance quatre pro�ls de CV (n'incluant ni signaux, ni

identités) pour chaque groupe de métier � tranche d'âge, soit 24 groupes possibles

en tout. On part du principe qu'il y a exactement quatre pro�ls pour chaque groupe,

et on s'interdit donc des candidatures multiples dans une même entreprise7. ISM

Corum a donc produit en tout 96 CV différents 8. Au sein de chaque groupe mé-

tier � âge, ISM Corum a attribué aléatoirement aux pro�ls construits les lettres A,

B, C et D.

À partir de listes d'offres d'emplois présélectionnées pour chaque métier visé et

triées par date et heure de publication, ISM Corum s'est occupé de choisir les offres

pertinentes et de les classer par groupes de métier� âge9. Pour chaque métier,

les offres requérant le plus d'expérience ont plutôt été associées au groupe d'âge le

plus élevé. ISM Corum a construit pour chaque groupe métier� âge une liste d'offre

ordonnée par date de publication. L'offre 1 est la première testée, et ainsi de suite

jusqu'à arriver à environ 100.

Le paramétrage du contenu des candidatures à envoyer en réponse à chaque

7. A moins de candidater à nouveau avec le même quatuor de CV, ce qu'on excluta priori .
8. L'étude portait initialement sur 12 métiers ; ce qui a conduit à créer 96 CV : 12 métiers � 2

tranches d'âge� 4 identités = 96 CV différents. En réalité, les tests sur un métier ont été arrêtés
en raison d'un nombre insuf�sant d'offres publiées et un autre métier a été complété par un métier
avec des caractéristiques similaires (laissant inchangé le nombre total de CV différents nécessaires
à la mise en œuvre de l'étude). Ceci ne remet pas en cause le protocole décrit dans cette partie.

9. Ce qui implique qu'on ne met que des personnes du même âge dans un quatuor. Par ailleurs,
rappelons qu'on retient deux groupes d'âges seulement par métier (jeunes et intermédiaires ou
intermédiaires et seniors) : la discrimination selon l'âge est donc mesurée entre offres d'emploi.
L'effet de l'âge pour chaque catégorie testée pourra en outre être mesuré sur l'ensemble des métiers,
et sera mesurée conditionnellement à chaque métier sous la forme de l'effet d'une plus grande
séniorité (intermédiaires vsjeunes ; seniorsvsintermédiaires).
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offre a été fourni par l'IPP sous la forme de 24 tableurs (un par groupe métier �

âge) contenant plusieurs colonnes. La première colonne contenait le numéro de

l'offre et les 5 suivantes les caractéristiques en termes d'identité� pro�l � bloc de

signal � signal des quatre CV du quatuor de candidatures. Ces listes permettaient

de répondre à un maximum de 144 offres et étaient potentiellement différentes

pour chaque groupe métier � âge.

En pratique, les identités ont été notées de 1 à 4 (1 : femme supposée française,

2 : homme supposé français, 3 : femme supposée maghrébine, 4 : homme supposé

maghrébin). Les signaux ont été notés de a à h (a : pas de signal, b : en couple et 2

enfants, c : période d'inactivité, d : en couple, 2 enfants et période d'inactivité, e :

en couple, f : célibataire, g : en couple et 2 enfants, h : célibataire et 2 enfants). Les

deux prénoms possibles pour chaque identité ont été notés inf et sup en fonction

de leur classe sociale déterminée dans TeO.

Une candidature est caractérisée par une identité (sexe, prénom, nom, classe

sociale), un pro�l (expériences, formations. . . ), un bloc de signal et un signal (voir

le graphique 2.1).

2.3.3 Assignation des identités aux candidatures

Appariement des identités aux pro�ls. Nous avons tiré au sort une permutation

des 24 quatuors possibles en termes de pro�l � identité. Cela nous a donné 24

quatuors ordonnés de I1 à I24. ISM Corum a répondu aux 3 premières offres (O1

à O3) avec I1, aux 3 suivantes (O4 à O6) avec I2, et ainsi de suite jusqu'aux offres

O70, O71 et O72 auxquelles on répond avec I24. Pour l'offre O73, on est reparti de

I1 en suivant la même procédure.

Attribution des signaux. Pour chaque quatuor, la première offre à laquelle on

répond n'inclut aucun signal, tandis que la seconde inclut un signal du bloc 1 et la

30



Chap. 2 – Le protocole expérimental

GRAPHIQUE 2.1 – Représentation simpli�ée des candidatures

troisième un signal du bloc 2. Lorsque l'on teste les blocs 1 ou 2, il reste à dé�nir

quel signal du bloc testé apparaît sur chaque CV. On remarque qu'il y a aussi 24

quatuors possibles en termes de identité� signal dans chaque bloc. On a tiré au

sort une permutation de ces 24 quatuors en termes de identité� signal. Cela nous

a donné 24 quatuors ordonnés de Q1 à Q24. On a associé les signaux aux CV dans

l'ordre donné par les quatuors Q. Pour les offres O2 et O3, on utilise Q1, pour les

offres O5 et O6, on utilise Q2, etc.10.

10. Les signaux ne sont pas les mêmes dans les blocs Q1 et Q2. Dans Q1, il s'agit de a, b, c, et d.
Dans Q2, il s'agit de e, f, g, h. On peut sans perte de généralité utiliser la même permutation dans
les deux blocs (en considérant par exemple que e=a, f=b, g=c et h=d).
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GRAPHIQUE 2.2 – Fichier de con�gurations pour répondre aux offres

d'employé-e administratif-ve, chez les jeunes

Attribution des prénoms. Pour chaque CV, un tirage au sort avec probabilité 0,5

a déterminé la classe sociale (inférieure, supérieure) du prénom qui �gurait sur le

CV.

Liste distincte pour chaque groupe métier � âge. Les trois étapes décrites ci-

dessus (appariement des identités aux pro�ls, attribution des signaux, attribution

des prénoms) ont été répliquées séparément pour chaque groupe métier� âge. Cela

a été nécessaire uniquement pour assurer une bonne répartition des prénoms (sup,

inf) sur les différents quatuors possibles. Nous avons donc fourni à ISM Corum 24

listes distinctes dans lesquelles puiser pour répondre à un nombre d'offres allant

jusqu'à 200 offres ordonnées par date de publication. L'illustration 2.2 présente un

exemple de ces listes.

Attribution des adresses ( ex-post). L'attribution des adresses postales aux can-

didats a été effectuée par ISM Corum à partir d'un programme de géolocalisation

fourni par l'IPP en fonction de la localisation du poste 11 et de la quali�cation des

métiers :

Y En Île-de-France et dans toutes les unités urbaines de plus de 100 000 habi-

tants, les lieux de résidence des quatre candidatures étaient situées dans un

rayon de 5 à 10 kilomètres autour du lieu du poste.

11. Les adresses sélectionnées proviennent du cadastre 2018 et sont sur des parcelles à destination
d'habitation principalement.
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Y Dans tous les autres cas (offres localisées dans des unités urbaines de moins

de 100 000 habitantes), les quatre candidatures étaient situées :

— dans un rayon de 20 kilomètres autour du lieu du poste pour les métiers

non quali�és ;

— à plus de 100 kilomètres du lieu du poste pour les métiers quali�és.
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CHAPITRE3

LA MISE EN EN ŒUVRE DUtesting

L'envoi des premières candidatures a débuté pendant le mois de décembre 2019.

Le testinga ensuite connu une période d'arrêt, à partir du premier con�nement en

2020, et a repris le 1er juillet 2020 jusqu'à la �n du mois d'avril 2021 sans interrup-

tion pendant les deux autres con�nements qui ont eu lieu pendant la période. Plus

des deux tiers des offres ont été donc testées pendant une période postérieure au

premier con�nement.

Ce chapitre s'attache à détailler la mise en œuvre de l'étude qui a été opérée par

ISM Corum, les modi�cations apportées au protocole et les éventuels impacts de la

crise sanitaire sur les écarts de taux de rappel entre les femmes et les hommes.

3.1 Mise en œuvre opérationnelle

3.1.1 Rédaction des CV et des lettres de motivation

Les candidatures devaient à la fois être crédibles (avoir l'apparence de candida-

tures provenant de candidats « réels »), attractives (pour que les recruteurs soient

incités à les examiner) et différentes dans leur forme a�n de ne pas éveiller les

soupçons des recruteurs. Ce travail de rédaction des CV et des lettres qui les ac-

compagnent a été con�é à ISM Corum qui s'est appuyé, d'une part, sur une large
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collection de CV disponibles en interne1, et sur les compétences de professionnels

ayant une connaissance approfondie des secteurs et métiers testés d'autre part.

Deux quatuors de candidatures ont été rédigés par métier – soit 24 quatuors au

total – en fonction des deux tranches d'âge à tester. Au total, 96 CV et lettres de

motivation ont été produits. À titre d'exemple, les modèles utilisés pour les candida-

tures débutantes envoyées pour le métier d'employé sont donnés dans l'annexe D.

Une des dif�cultés dans la construction des parcours des candidats �ctifs est

de leur attribuer une adresse suf�samment proche de l'entreprise, sans prendre le

risque que l'employeur ne détecte le caractère �ctif du CV grâce à sa connaissance

du terrain. Le retour des employeurs montre que l'envoi de CV avec une adresse

éloignée ne fonctionne pas et c'est pourquoi un outil de géolocalisation a été utilisé

a�n d'attribuer des adresses proches du lieu du poste aux candidats (pour plus de

précisions, se référer au paragraphe 2.3.3). Le reste du contenu des candidatures

a été �xé à l'avance : les expériences professionnelles, la localisation des postes

ou les formations n'ont jamais été modi�ées d'un envoi à l'autre 2. Les choix effec-

tués dans la localisation des expériences et formations ont été du ressort des seules

personnes en charge de rédiger les CV avec pour consigne de concevoir des CV per-

mettant de répondre à des offres localisées dans la France entière. Des expériences

professionnelles dans des entreprises multi-établissements ont parfois été préférées

pour éviter d'avoir des CV trop « ancrés » dans une région en particulier.

Les localisations choisies pour les expériences professionnelles correspondent à

peu près aux caractéristiques du marché de l'emploi pour les métiers concernés par

l'étude (par exemple : avant tout urbaines pour les postes de développeurs, plus

1. Dans le cadre destestings« sollicités » mis en œuvre par ISM Corum à la demande des entre-
prises, la constitution des candidatures s'est appuyée sur examen préalable d'un panel de candida-
tures réelles ayant retenu l'attention des recruteurs transmises par les entreprises concernées.

2. Précisément, les seules modi�cations envisageables étaient la pratique éventuelle d'une langue
spéci�que (la maîtrise de l'allemand est par exemple fréquemment demandée dans des offres d'em-
ploi situées en Alsace), ou la maîtrise d'un logiciel. Dans ces cas, ISM Corum veillait à ce que la
pratique de la langue ou du logiciel requis dans l'offre �gure dans les quatre CV ou l'ajoutait dans
le cas contraire. Par ailleurs, les versions initiales des candidatures ont été très légèrement réactua-
lisées à mi-parcours dutestingen termes de chronologie et/ou d'âge des candidats.
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souvent « rurales » pour les postes d'ingénieurs de production, diversi�ées pour

les postes d'employés administratifs). Ceci ne semble pas avoir pénalisé les can-

didatures. Les entreprises paraissent en effet aujourd'hui habituées à recevoir des

candidatures souvent mobiles au niveau géographique, y compris pour des postes

peu quali�és.

3.1.2 Collecte des offres d'emploi

Des scripts informatiques ont permis de lister quotidiennement, pour les métiers

visés, les offres d'emploi publiées chaque jour sur les sites d'Indeed, du Pôle emploi

et de l'APEC3, en prenant soin d'écarter celles dont le recrutement est géré par des

intermédiaires de l'emploi, pour ne retenir que les offres permettant de tester direc-

tement les employeurs. Cette règle n'empêche pas que des cabinets de recrutement

et des agences d'intérim aient pu être testés en tant qu'employeurs, d'autant que

le métier de chargé de recrutement est l'un de ceux visés dans l'étude. Ces offres

ont ensuite été examinées dans leur ordre de publication a�n de s'assurer qu'elles

pouvaient être testées (sont écartées à cette étape les offres qui requièrent des com-

pétences absentes des candidatures-tests, qui indiquent de postuler par téléphone

ou par présentation directe, qui concernent un employeur déjà testé précédem-

ment, ou qui �gurent dans l'un des CV à envoyer). Au total, plus de 22 000 offres

d'emploi ont été examinées.

Les offres qui n'ont pas été écartées pour l'un de ces motifs ont toutes été testées,

quelle que soit la localisation du poste. L'étude a donc une répartition homogène au

niveau territorial, avec des tests effectués dans la totalité des départements (Outre-

mer excepté) et dans plus d'un millier de communes différentes (voir la carte 3.1

3. Un script informatique a été développé par l'IPP a�n d'interroger quotidiennement l'API de
Pôle emploi et de lister les offres d'emploi publiées sur le site dans les métiers visés par letesting.
Le contenu des offres publiées par Pôle emploi a évolué au cours dutesting et la mention du canal
permettant de postuler directement (courriel ou lien vers le site du recruteur) a progressivement
disparu. Pour pallier ce problème, la Dares a permis l'accès à des listes d'offres d'emploi publiées sur
l'APEC et Indeed.
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GRAPHIQUE 3.1 – Localisation des offres par commune

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.

qui présente la localisation des offres au niveau communal). Les employeurs tes-

tés sont également très divers en termes de taille, de secteur d'activité et de type

d'organisation — plus ou moins centralisé — de leurs recrutements.

Au total, 2 400 offres d'emploi ont été testées, ce qui correspond à l'envoi de

9 600 candidatures. Les réponses des recruteurs ont été collectées à l'aide de plu-

sieurs dizaines de lignes de téléphonie mobiles et d'adresses électroniques diffé-

rentes et chaque test a fait l'objet d'une traçabilité complète (dates et heures d'envoi
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des candidatures, dates et heures de réception des réponses, modalité de réponse,

sexe et fonction des répondants). Plus de 8 000 réponses ont été reçues, allant de

simples accusés de réception à des propositions d'entretien. Lorsque les employeurs

ont pu être joints par courriel, leurs propositions ont été déclinées pour ne pas gê-

ner la concrétisation du recrutement – en prétextant l'obtention d'un autre emploi,

un changement de situation professionnelle ou un problème familial.

3.1.3 Modi�cations apportées au protocole

Les résultats présentés dans ce rapport portent sur l'analyse de 2 400 tests com-

plets, c'est-à-dire l'ensemble des tests pour lesquels les quatres candidatures ont

pu être envoyées. 103 tests n'ont pas pu aboutir : dans la plupart des cas, il s'agit

de tests pour lesquels les offres disparaissent (probablement parce que l'emploi est

pourvu) avant que toutes les candidatures aient pu être envoyées. Lorsque ce cas

de �gure s'est produit, ISM Corum repartait de la ligne qui suivait dans le �chier

de con�gurations fourni pour chaque groupe métier � âge (voir l'illustration 2.2).

Ces changements auraient pu produire d'éventuels déséquilibres entre le groupe

des candidatures féminines et masculines en moyenne. Le tableau 3.1 montre que

ce n'est pas le cas en pratique pour aucune des variables de traitement incluses

dans le protocole expérimental. Les candidatures féminines et masculines ont été

autant de fois associées au même modèle de CV, elles ont en moyenne béné�cié

du même rang d'envoi etc. Le protocole pensé pour cette étude a été parfaitement

respecté : les trois quatuors se répartissent sur trois tiers des candidatures et les

signaux concernent près de 60 % des candidatures4.

Des modi�cations du protocole ont aussi concerné les métiers inclus dans l'étude

ainsi que le nombre d'offres testées pour chaque métier. De manière générale, les

offres pour les métiers quali�és ont été plus dif�ciles à trouver et ont nécessité de

4. Le bloc Q3 ne contient que des candidatures sans signal sur la situation personnelle tandis que
Q1 compte un CV sans signal parmi les quatre.
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TABLEAU 3.1 – Caractéristiques des candidatures et tests d'équilibre

Candidatures masculines Candidatures féminines Total p-value
(N=4800) (N=4800) (N=9600)

Modèle de CV 0,219
CV 1 1217 (25,4 %) 1183 (24,6 %) 2400 (25,0 %)
CV 2 1184 (24,7 %) 1216 (25,3 %) 2400 (25,0 %)
CV 3 1167 (24,3 %) 1233 (25,7 %) 2400 (25,0 %)
CV 4 1232 (25,7 %) 1168 (24,3 %) 2400 (25,0 %)

Ordre d'envoi 0,204
1 1227 (25,6 %) 1173 (24,4 %) 2400 (25,0 %)
2 1203 (25,1 %) 1197 (24,9 %) 2400 (25,0 %)
3 1213 (25,3 %) 1187 (24,7 %) 2400 (25,0 %)
4 1157 (24,1 %) 1243 (25,9 %) 2400 (25,0 %)

Origine ethnique supposée 1,000
Français-e 2400 (50,0 %) 2400 (50,0 %) 4800 (50,0 %)
Maghrébin-e 2400 (50,0 %) 2400 (50,0 %) 4800 (50,0 %)

Tranche d'âge 1,000
23 à 30 ans 1920 (40,0 %) 1920 (40,0 %) 3840 (40,0 %)
33 à 40 ans 2400 (50,0 %) 2400 (50,0 %) 4800 (50,0 %)
48 à 55 ans 480 (10,0 %) 480 (10,0 %) 960 (10,0 %)

Origine sociale 0,279
Défavorisée 2412 (50,2 %) 2359 (49,1 %) 4771 (49,7 %)
Favorisée 2388 (49,8 %) 2441 (50,9 %) 4829 (50,3 %)

Quatuor 1,000
Q0 1586 (33,0 %) 1586 (33,0 %) 3172 (33,0 %)
Q1 1620 (33,8 %) 1620 (33,8 %) 3240 (33,8 %)
Q2 1594 (33,2 %) 1594 (33,2 %) 3188 (33,2 %)

Présence d'un signal sur le CV 0,967
Non 1992 (41,5 %) 1990 (41,5 %) 3982 (41,5 %)
Oui 2808 (58,5 %) 2810 (58,5 %) 5618 (58,5 %)

Signaux 0,995
Célibataire, 2 enfants 393 (8,2 %) 404 (8,4 %) 797 (8,3 %)
Célibataire 399 (8,3 %) 398 (8,3 %) 797 (8,3 %)
En couple, 2 enfants 808 (16,8 %) 799 (16,6 %) 1607 (16,7 %)
En couple 403 (8,4 %) 394 (8,2 %) 797 (8,3 %)
Inactif, en couple, 2 enfants 408 (8,5 %) 402 (8,4 %) 810 (8,4 %)
Inactif 397 (8,3 %) 413 (8,6 %) 810 (8,4 %)
Pas de signal 1992 (41,5 %) 1990 (41,5 %) 3982 (41,5 %)

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Note : une variable est statistiquement signi�cative au seul de x % lorsque lap-valueest inférieure à x /100. Les seuils de
signi�cativité sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture :parmi l'ensemble des candidatures (quatrième colonne), 25 % ont été envoyées avec le modèle de CV1.
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.

consulter les offres de sites spécialisés5. Les tests sur le métier de DRH ont été assez

rapidement abandonnés, fautes d'offres suf�santes. Les neuf tests qui ont été effec-

tués sont inclus parmi ceux qui concernent le métier de chargé de recrutement dont

les caractéristiques sont similaires. Par ailleurs, le manque d'offres pour les métiers

de directeurs de magasin ou de restaurant a conduit a réviser à la baisse le nombre

d'offres à tester initialement envisagées (120 au lieu de 200), ce qui a permis de

5. En plus de l'APEC, les sites Cadreo, Cadremploi, Lhotellerie-restauration.fr ont été consultés
pour les métiers de directeurs (magasin et restaurant).
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porter à 240 (au lieu de 200 offres prévues initialement) le nombre d'offres testées

pour les autres métiers. Le métier de monteurs câbleurs a par ailleurs été « com-

plété », à partir de novembre 2020, par le métier de préparateur de commandes

correspondant à la même combinaison de caractéristiques initiales (cf. le tableau

A.1 à l'annexe A).

Du fait de ces dif�cultés, la répartition initiale du nombre de tests par métier

(200 offres � 12 métiers) a été modi�ée comme indiqué dans le tableau 3.2.

TABLEAU 3.2 – Répartition des tests par métier

Tests envisagés (N) Tests effectués (N) Candidatures envoyées (N)
Employé-e administratif-ve 200 240 960
Monteur-se câbleur-se électricitéa 200 120 480
Préparateur-trice commandea 0 120 480
Employé-e commercial-e magasin 200 240 960
Commis/aide cuisinier-e 200 240 960
Chargé-e recrutementb 200 231 924
Ingénieur-e commercial-e informatique 200 240 960
Contrôleur-se gestion 200 240 960
Développeur-se 200 240 960
DRHb 200 9 36
Ingénieur-e production 200 240 960
Directeur-trice magasin 200 120 480
Directeur-trice restaurant 200 120 480
Total 2400 2400 9600

a En raison d'un nombre insuf�sant d'offres publiées, nous avons décidé de substituer le métier de monteur-se
par le métier de préparateur-e commandes qui présente des caractéristiques similaires (en termes de taux de
féminisation et de tension) et dans la mesure où ISM Corum disposait déjà de CV. Les résultats pour ces deux
métiers sont agrégés dans les tableaux d'analyse.

b En raison d'un nombre insuf�sant d'offres publiées, les tests sur le métier de DRH ont été arrêtés et ont été
inclus dans les tests qui concernent le métier de chargé de recrutement.

3.2 Arrêt du testing et impact du con�nement sur

l'écart Femmes-Hommes

3.2.1 La suspension de l'étude

La décision de suspendre letesting femmes-hommes a été prise par la Dares le

lundi 16 mars 2020 pour des raisons éthiques a�n de ne pas perturber davantage

le processus de recrutement des entreprises dans un contexte de crise sanitaire. Par
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GRAPHIQUE 3.2 – Évolution des tests

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.

ailleurs, ISM Corum a fait état dès la semaine précédant le premier con�nement

d'un taux de rappel beaucoup plus faible que lors des semaines précédentes et

d'une baisse importante du nombre d'offres publiées. En�n, la Dares a rappelé que

ce testing avait pour objectif de mesurer une discrimination à l'embauche dans un

contexte de marché du travail « normal » et que le con�nement pouvait avoir des

répercussions sexuées (au sujet, par exemple, de la garde des enfants).

Une veille sur la publication des offres d'emploi a néanmoins été maintenue sur

l'ensemble de la période par ISM Corum. Le volume d'offres d'emploi concernant

les métiers inclus dans cetesting a chuté très fortement deux semaines avant le

début du con�nement et est resté relativement peu élevé (bien que non nul) du-

rant toutes les semaines du premier con�nement. Le volume d'offres a ensuite cru

favorablement, ce qui a permis une reprise dutestingdès le mois de juillet 2020.

L'in�exion à la hausse du volume d'offres à l'issue du premier con�nement n'a

pas été de même ampleur pour tous les métiers inclus dans l'étude (voir les gra-

phiques F.1, F.2 et F.3). Le rythme des tests a été par conséquent moins rapide
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après la suspension dutesting(graphique 3.2). La fréquence des envois est en outre

en large partie alignée sur les métiers sur lesquels il y a le moins d'activité, car

ISM Corum prenait soin d'harmoniser l'avancement dutestingentre les métiers a�n

d'éviter que les variations conjoncturelles contribuent à des différences entre mé-

tiers.

3.2.2 L'impact sur l'écart de taux de rappel

La majeure partie de l'étude s'est déroulée au cours d'une période particulière.

Elle s'est achevée en avril 2021, dans un contexte toujours marqué par la crise et

son impact considérable sur le marché du travail. Les résultats en termes d'écarts

femmes-hommes restent néanmoins assez stables sur toute la période et ce, malgré

une baisse globale du taux de rappel, comme le montre le tableau 3.3. Pour cette

raison, nous ne distinguons pas les différentes périodes d'analyse dans la suite de

ce rapport.
TABLEAU 3.3 – Taux de rappel par période

Rappel Invitation Refus Non-réponses
Pré-Covid Femme 33,4 12,7 7,1 59,5

N = 738
Homme 31,6 11,9 8,3 60,0
Écart 5,6 6,2 -14,6 -0,9

Post-Covid Femme 26,5 8,6 24,3 49,2

N = 1662
Homme 25,6 7,8 23,3 51,1
Écart 3,4 10,4 4,5 -3,8

Total Femme 28,6 9,9 19,0 52,4

N = 2400
Homme 27,5 9,1 18,7 53,9
Écart 4,2 8,7 1,9 -2,8

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Note : le taux de rappel correspond à un intérêt manifeste du recruteur, le refus à une réponse négative reçue pour la candi-
dature ; la non réponse signi�e que la candidature est restée sans réponse de la part du recruteur. Les seuils de signi�cativité
sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture :les femmes ont un taux de rappel de 33,4 % dans la période avant l'arrêt dutesting. Ce taux est de 26,5 % après. En
moyenne, les candidatures féminines ont un taux de rappel de 28,6 % sur l'ensemble dutesting.
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.
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CHAPITRE4

PRINCIPAUX RÉSULTATS

Ce chapitre présente les principaux résultats de cette étude sous l'angle des

discriminations femmes-hommes, toutes origines confondues. Le protocole expé-

rimental mis en œuvre permet d'étudier séparemment les populations des deux

sexes (a�n d'étudier la discrimination selon l'origine ethnique) ou les populations

des deux origines ethniques (a�n d'appréhender la discrimination selon le sexe).

Ces derniers résultats, présentés séparément pour les candidatures dont l'identité

est à consonance française et celles dont l'identité est à consonance maghrébine

sont exposés dans l'annexe F.

Nous rappelons dans une première partie la mesure de rappel utilisée dans cette

étude. Si les taux de rappel des femmes et des hommes ne présentent en moyenne

pas de différences, nous montrons dans une deuxième partie que ce constat diffère

selon les caractéristiques des métiers considérés. Nous mettons en évidence dans

une troisième partie l'absence d'impact des signaux sur la situation personnelle sur

l'écart de taux de rappel entre les femmes et les hommes.
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4.1 Pas de discrimination à l'embauche en moyenne

entre les femmes et les hommes

4.1.1 La mesure des taux de rappel

Lorsqu'un employeur contacte un candidat �ctif, les données collectées ren-

seignent les modalités de ce contact, et cela jusqu'à trois contacts successifs pos-

sibles pour chaque employeur. Les contacts sont de nature variée : ils vont du simple

accusé de réception automatique à la proposition d'entretien formulée explicite-

ment par le recruteur. D'après ISM Corum qui s'est chargé de collecter les données

et d'écouter les messages vocaux laissés par les employeurs, la nature positive des

appels a parfois été dif�cile à quali�er (volonté de discuter avec le candidat avant

la proposition éventuelle d'un entretien vsvolonté franche dès l'appel de rencontrer

le candidat). Aussi, pour dé�nir notre variable d'intérêt principale, soit la mesure

de rappel des candidats, nous avons en premier lieu retenu la première réponse

informative (c'est-à-dire non neutre) dans la séquence des trois contacts. Celle-ci

peut-être positive (auquel cas les modalités suivantes sont agrégées : appels sans

message1, appels/courriels avec questions sur la candidature, appels/courriels avec

proposition d'entretien) ou négative (lorsque la candidature est explicitement refu-

sée).

La mesure du taux de rappel considérée dans cette étude correspond donc à

toute manifestation d'intérêt réelle de l'employeur pour la candidature hormis les

refus. Le tableau F.1, présenté en annexe, montre que le choix de cette mesure, plus

large, n'affecte pas les écarts entre sexes ou entre origines ethniques. Le taux d'in-

vitation, correspondant aux seules propositions d'entretien, est respectivement de

1. Il n'a pas toujours été possible de relier un numéro de téléphone à un employeur. De ce fait,
certains appels sans message n'ont pas pu être comptabilisés comme des manifestations d'intérêt
pour les candidats. La proportion de candidatures suscitant un intérêt est donc probablement lé-
gèrement sous-estimée dans cette étude mais il est impossible de savoir si cela affecte plus les
candidatures féminines ou masculines.
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15 et de 21 points de moins parmi les candidatures d'origine supposée maghrébine

et celles d'origine supposée française.

4.1.2 Les inégalités de traitement concernent moins de la moi-

tié des offres

Parmi les 2 400 tests effectués, 819 (soit 34 %) n'ont donné lieu à aucune ré-

ponse pour les quatre candidatures (cf. tableau 4.1). Dans 9 % des cas, les quatre

candidatures ont été refusées. Dans 11 % des cas, les quatre candidatures ont sus-

cité l'intérêt des recruteurs. Ces proportions sont assez proches de celles observées

par Foroni et al. (2016) qui mettent en œuvre une étude par correspondance avec

l'envoi de deux CV en réponse à offre. Dans cetesting, 33 % des tests ne donnent

lieu à aucune réponse ; 11 % sont concernés par le refus simultané des deux candi-

datures envoyées.

La proportion de tests qui demeure sans réponse croît avec le niveau de quali-

�cation des métiers : elle est de 31 % parmi les tests qui ont concerné des métiers

peu quali�és et 35 % et 39 % respectivement parmi les métiers quali�és de cadres

sans et avec encadrement. C'est logiquement aussi le cas avec le degré de fémini-

sation des métiers. La part des tests où les quatre candidatures ont été refusées est

beaucoup plus importante parmi les métiers où les femmes sont relativement plus

présentes (15 %) que dans les métiers à prédominance mixte (10 %) ou masculini-

sés (7 %). Elle est la plus forte parmi les métiers de cadres avec encadrement et la

plus faible parmi les métiers de cadres sans encadrement.

La proportion de tests ayant conduit à une réponse pour les quatre candidatures

décroît en revanche avec le degré de féminisation et est très faible pour les métiers

féminisés (4 %). Elle est similaire pour les métiers peu quali�és et de cadres avec

encadrement.
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TABLEAU 4.1 – Pro�l de réponse par offre

Ensemble Prédominance masculine Mixte Prédominance féminine Métiers peu quali�és Cadres sans encadrement Cadre avec encadrement
Total des tests 2400 (100 %) 1320 (100 %) 600 (100 %) 480 (100 %) 960 (100 %) 960 (100 %) 480 (100 %)
Aucune réponse 819 (34 %) 413 (31 %) 223 (37 %) 183 (38 %) 297 (31 %) 334 (35 %) 188 (39 %)
4 refus 225 (9 %) 96 (7 %) 57 (10 %) 72 (15 %) 99 (10 %) 58 (6 %) 68 (14 %)
4 invitations 262 (11 %) 189 (14 %) 53 (9 %) 20 (4 %) 81 (8 %) 141 (15 %) 40 (8 %)
3 invitations 226 (9 %) 138 (10 %) 55 (9 %) 33 (7 %) 74 (8 %) 115 (12 %) 37 (8 %)

tous sauf femme mag 60 (3 %) 33 (3 %) 17 (3 %) 10 (2 %) 20 (2 %) 30 (3 %) 10 (2 %)
tous sauf femme fr 31 (1 %) 18 (1 %) 11 (2 %) 2 (0 %) 11 (1 %) 15 (2 %) 5 (1 %)
tous sauf homme mag 97 (4 %) 63 (5 %) 19 (3 %) 15 (3 %) 35 (4 %) 48 (5 %) 14 (3 %)
tous sauf homme fr 38 (2 %) 24 (2 %) 8 (1 %) 6 (1 %) 8 (1 %) 22 (2 %) 8 (2 %)

2 invitations 309 (13 %) 192 (15 %) 75 (12 %) 42 (9 %) 142 (15 %) 118 (12 %) 49 (10 %)
2 femmes 43 (2 %) 29 (2 %) 11 (2 %) 3 (1 %) 12 (1 %) 16 (2 %) 15 (3 %)
2 hommes 42 (2 %) 26 (2 %) 12 (2 %) 4 (1 %) 26 (3 %) 12 (1 %) 4 (1 %)
2 hex 143 (6 %) 91 (7 %) 33 (6 %) 19 (4 %) 79 (8 %) 49 (5 %) 15 (3 %)
2 mag 17 (1 %) 10 (1 %) 5 (1 %) 2 (0 %) 3 (0 %) 7 (1 %) 7 (1 %)
femme hex et homme mag 34 (1 %) 18 (1 %) 8 (1 %) 8 (2 %) 10 (1 %) 17 (2 %) 7 (1 %)
femme mag et homme fr 30 (1 %) 18 (1 %) 6 (1 %) 6 (1 %) 12 (1 %) 17 (2 %) 1 (0 %)

1 invitation 349 (15 %) 189 (14 %) 90 (15 %) 70 (15 %) 151 (16 %) 139 (14 %) 59 (12 %)
1 femme mag 54 (2 %) 29 (2 %) 17 (3 %) 8 (2 %) 14 (1 %) 25 (3 %) 15 (3 %)
1 femme fr 125 (5 %) 68 (5 %) 31 (5 %) 26 (5 %) 46 (5 %) 51 (5 %) 28 (6 %)
1 homme mag 38 (2 %) 24 (2 %) 7 (1 %) 7 (1 %) 13 (1 %) 18 (2 %) 7 (1 %)
1 homme fr 132 (6 %) 68 (5 %) 35 (6 %) 29 (6 %) 78 (8 %) 45 (5 %) 9 (2 %)

Autres cas 210 (9 %) 103 (8 %) 47 (8 %) 60 (12 %) 116 (12 %) 55 (6 %) 39 (8 %)

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux origines).
Note : le taux de rappel correspond à un intérêt manifeste du recruteur, le refus à une réponse négative reçue pour la candidature ; la non réponse signi�e que la candidature est restée sans réponse
de la part du recruteur.
Lecture :31 % des tests parmi ceux qui ciblent les métiers à prédominance masculine n'ont donné lieu à aucune réponse pour les quatre candidatures.
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.
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Les différences de traitement concernent donc 46 % des offres2. Elles diminuent

selon le degré de quali�cation et féminisation. Nous ne commentons ici que les cas

de réponses asymétriques sur le nombre de rappels : certains tests sont concernés

par des réponses asymétriques sur les refus et les non-réponses (par exemple : deux

refus et deux non-réponses).

Dans les cas de tests ayant abouti à trois convocations, la majorité concernent

des tests où tous les candidats ont été contactés sauf le candidat maghrébin (4 %).

Pour ce qui concerne les tests où deux candidats ont été rappelés, la proportion de

tests ayant conduit aux rappels des deux femmes ou des deux hommes est similaire

(soit 2 %). En revanche, la proportion de tests ayant conduit aux rappels des deux

candidats supposés maghrébins est très faible et de l'ordre de 1 % (contrairement

à la proportion de tests où les deux candidats d'origine supposée française sont

convoqués qui s'élève à 6 %).

Dans les cas des tests ayant conduit au rappel d'un seul candidat, les employeurs

ont aussi manifesté un intérêt plus grand pour les candidatures d'origine supposée

française (5 % pour les femmes et 6 % pour les hommes) que pour les candidatures

d'origine supposée maghrébin (2 % pour les femmes et les hommes de cette origine

supposée).

Les différences de taux de rappel entre femmes et hommes à origine donnée

sont donc assez minces et semblent plutôt être à la faveur des femmes en moyenne.

En revanche, la discrimination contre les candidats et candidates d'origine supposée

maghrébine est très importante.

2. Dans 54 % des cas, les candidatures ont conduit à une réponse symétrique de la part des
recruteurs : 34 % de tests avec quatre candidatures sans réponse + 9 % de tests conduisant à quatre
refus + 11 % de tests conduisant à quatre rappels.
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4.1.3 Les taux de rappel varient sensiblement d'un prénom à

l'autre à sexe et origine donnés

La variabilité des taux de rappel entre prénoms à origine et sexe donnés est

forte (cf. le graphique 4.1), ce qui con�rme l'utilité de choisir un grand nombre de

prénoms pour contrôler d'effets non liés au sexe ou à l'origine supposés. Parmi les

femmes d'origine française, Claire a par exemple plus de deux fois plus de chances

d'être rappelée que Laurence. Parmi les femmes maghrébines, Nora ne recueille

que 12 % de réponses positives contre 28 % pour Selma (ce qui correspond à la

moyenne du taux de rappel observée dans le cadre de cetesting). Les écarts parmi

les hommes français sont encore plus contrastés, les deux prénoms suscitant le

moins d'intérêt étant ceux associés à la classe d'âge la plus élevée (Jean et Philippe).

En�n, parmi les prénoms masculins maghrébins, les candidats prénommés Hedi ne

sont rappelés que dans 6 % des cas, Karim ayant un taux de rappel quatre fois plus

élevé.

Dans le reste de ce chapitre, les résultats sur la discrimination selon le sexe sont

présentés pour l'ensemble des candidatures (toute origine ethnique confondue). Les

tableaux sont ensuite reproduits séparément pour chaque origine dans les annexes.

Les résultats par origine présentés dans ces annexes font globalement ressortir des

écarts plus contrastés entre les femmes et les hommes d'origine supposée maghré-

bine qu'entre les femmes et les hommes d'origine supposée française.
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GRAPHIQUE 4.1 – Taux de rappel en fonction du prénom, du sexe et l'origine

supposés

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Note : le taux de rappel correspond à un intérêt manifeste du recruteur, le refus à une réponse négative reçue pour la candi-
dature ; la non réponse signi�e que la candidature est restée sans réponse de la part du recruteur. Les seuils de signi�cativité
sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture :parmi l'ensemble des candidatures, celles portant le prénom Anthony recueillent le taux de réponse le plus élevé
(41 %).
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.
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4.1.4 En moyenne, les femmes ne sont pas discriminées à

l'embauche

Parmi les 9 600 candidatures envoyées en réponse à des offres d'emploi (4 800

femmes et 4 800 hommes), environ trois candidatures sur dix ont reçu une réponse

manifestant un intérêt de la part du recruteur et ce taux de rappel ne diffère pas

selon qu'il s'agit d'une candidate ou d'un candidat (tableau 4.2). Dit autrement,

les femmes et les hommes doivent envoyer autant de CV pour recevoir le même

nombre de réponses positives3. De même, sur les taux de refus (autour de 19 %)

et de non réponse (un peu plus d'une sur deux), on ne constate pas d'écarts signi-

�catifs selon le sexe suggéré par le prénom des candidats. Ainsi, sur l'ensemble des

candidatures envoyées, il n'y a pas d'inégalité de traitement signi�cative entre les

candidatures féminines et masculines.

TABLEAU 4.2 – Taux de réponses moyens

Rappel Refus Non-réponses

Femme 28,6 19,0 52,4
Homme 27,5 18,7 53,9
Écart brut 4 % 1,6 % -2,8 %
Ratio 1 1 1

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Note : le taux de rappel correspond à un intérêt manifeste du recruteur, le refus à une réponse négative reçue pour la candi-
dature ; la non réponse signi�e que la candidature est restée sans réponse de la part du recruteur. Les seuils de signi�cativité
sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture :parmi l'ensemble des candidatures, les recruteurs ont manifesté un intérêt pour 28,6 % des candidatures féminines ;
le taux de rappel est ainsi supérieur de 4 % à celui manifesté à l'égard des candidatures masculines, pour lesquelles le taux
de rappel s'élève à 27,5 %. Cet écart n'est pas statistiquement signi�catif. En moyenne, les femmes et les hommes doivent
envoyer autant de CV pour obtenir le même nombre de réponses positives (ligne « ratio »).
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.

3. Ce ratio est une mesure très souvent présentée dans les études par correspondance.

52



Chap. 4 – Principaux résultats

4.2 La discrimination à l'embauche selon le sexe

varie fortement selon le niveau de quali�cation

des métiers

4.2.1 Des taux de rappels variables selon les métiers

Sans être représentatif de l'ensemble du marché du travail, cetesting permet

d'étudier si l'absence globale d'inégalité de traitement persiste lorsqu'on prend en

compte un grand nombre de métiers aux caractéristiques différentes (cf. la sélection

des métiers inclus dans l'étude, section 2.1). De fait, l'absence d'écart de taux de

rappel général masque une forte hétérogénéité entre les métiers (graphique 4.2).

Tout d'abord, sur l'ensemble des candidatures, les taux de rappels varient forte-

ment selon les métiers : les métiers quali�és avec encadrement présentent les taux

de rappel les plus faibles et les métiers en tension et celui de monteur câbleur et

préparateur de commandes ont les taux de rappel les plus élevés.

Par ailleurs, au sein de chaque métier, les taux de rappels selon que la candida-

ture est féminine ou masculine diffèrent, avec parfois des écarts très signi�catifs.

On remarque que les écarts de taux de rappels entre les femmes et les hommes

sont importants et signi�catifs pour trois métiers masculinisés : celui des monteurs

câbleurs (ou préparateurs de commande), les ingénieurs commerciaux en informa-

tique et les ingénieurs de production.

4.2.2 Des différences marquées selon les caractéristiques des

métiers

Le tableau 4.3 fournit par ailleurs les taux de rappel des femmes et des hommes

selon le degré de féminisation des différents métiers, le niveau de quali�cation qu'ils

requièrent, les dif�cultés éventuelles pour y recruter, ou encore l'âge et l'origine
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GRAPHIQUE 4.2 – Taux de rappel moyens en fonction du métier

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Note :pour l'ensemble des candidatures (deux premières lignes) et chacune des catégories de métiers (lignes suivantes), sont
présentés les taux de rappel obtenus par les candidatures féminines ou masculines ainsi que leurs intervalles de con�ance
à 95 %. Les métiers sont classés en fonction de leur niveau de quali�cation puis de leur degré de féminisation. Les métiers
pour lesquels le recrutement est en tension sont indiqués par un (+).
Lecture :le métier d'employé administratif est féminisé, peu quali�é et en tension faible. Le succès des candidatures mascu-
lines à des annonces associées à ce métier est légèrement plus faible que celui des candidatures féminines et la différence
n'est pas signi�cative.
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.

sociale supposée des candidats.

Il apparaît d'abord que les femmes ne sont pas davantage discriminées à l'em-

bauche dans les métiers où la proportion d'hommes est importante et pour lesquels

les stéréotypes de genre auraient pu jouer en leur défaveur (cf. colonne « Écart
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TABLEAU 4.3 – Taux de rappel par les employeurs selon les caractéristiques des

métiers et des candidats

N Taux de rappel (%) Écarts (F/H, %)
Hommes Femmes Brut Relatif

Niveau de feminisation du métier
Masculinisé 5280 32,1 33,9 5,6 5,4*
Mixte 2400 25,6 25,8 0,8 -0,7
Féminisé 1920 17,1 17,6 2,9 6,8

Niveau de quali�cation du métier
Métiers peu quali�és 3840 26,8 24,3 -9,3* -8,8**
Cadres sans encadrement 3840 32,2 34,6 7,5 7,7**
Cadres avec encadrement 1920 19,4 25,2 29,9*** 28,0**

Degré de tension du métier
Élevée 1920 43,8 42,8 -2,3 -1,2
Faible 7680 23,4 25,1 7,3* 6,6**

Tranches d'âge
23 à 30 ans 3840 33,1 31,9 -3,6 0,1
33 à 40 ans 4800 26,3 28,6 8,7* 8,7**
48 à 55 ans 960 11 15,6 41,8** -2,3

Origine sociale suggérée par le prénom
Defavorisée 4771 27,5 28,9 5,1 6,9*
Favorisée 4829 27,5 28,3 2,9 1,5
Effets �xes et contrôles Non Oui

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Note : l'écart relatif brut correspond à l'écart entre les taux de rappel des femmes et des hommes, divisé par le taux de
rappel des hommes. L'écart net correspond à ce même ratio, une fois neutralisées les différences expliquées par les autres
caractéristiques considérées dans le tableau ou par les caractéristiques des offres d'emploi testées. Les seuils de signi�cativité
sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture :en réponse aux offres pour des métiers peu quali�és, le taux de rappel est de26; 8% pour les 1920 candidatures
masculines et24; 3% pour les 1920 candidatures féminines, soit un écart relatif brut de ˆ 24; 3 � 26; 8•~26; 8 � � 9; 3 %, qui
est statistiquement différent de 0 avec un niveau de con�ance de90 %. Cet écart relatif atteint � 8; 8 % une fois l'effet de
l'ensemble des caractéristiques de la candidature prises en compte, et est statistiquement différent de 0 avec un niveau de
con�ance de 95 %.
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.

Brut » du tableau). Au contraire, elles béné�cient d'un léger avantage signi�catif

dans les métiers masculinisés. Il semblerait que cet effet soit tiré uniquement par

les écarts de taux de rappel entre femmes et hommes d'origine maghrébine dans les

métiers masculinisés (cf. les tableaux F.7 et F.4 à l'annexe F : les taux de rappel sont

très élevés pour les candidatures dont l'identité est à consonance française dans les

métiers masculinisés et ne présentent pas de différences selon le sexe porté par la

candidature). Plus généralement, les différences de taux de rappel entre femmes et

hommes varient peu avec le niveau de féminisation des métiers.

On détecte en revanche un effet des dif�cultés de recrutement au sein d'un mé-
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tier (la « tension » du métier) : les différences de taux de rappel observées sont

en faveur des femmes et signi�cativement différentes de 0 du point de vue statis-

tique au sein des métiers où les dif�cultés de recrutement sont les moins marquées,

alors que ce n'est pas le cas lorsque la tension est forte. Là encore, le différentiel

signi�catif de taux de rappel entre les candidatures des deux sexes observé parmi

les métiers en faible tension n'est apparent qu'au sein des candidatures d'origine

maghrébine.

En moyenne, les taux de rappel associés aux prénoms signalant une origine

sociale défavorisée sont légèrement moins élevés que ceux qui concernent les pré-

noms signalant une origine sociale plus favorisée. Globalement les taux de rappel

en fonction de l'origine sociale des candidats sont relativement proches du taux de

rappel moyen observé dans cetesting (environ 28 %). On note toutefois parmi les

candidatures défavorisées, un taux de rappel statistiquement plus élevé pour les

femmes que pour les hommes. Cet écart à la faveur des femmes est plus marqué (et

signi�catif) parmi les candidatures maghrébines que parmi les candidatures dont

l'identité est à consonance française (absence d'écart signi�catif).

Des différences apparaissent en revanche très nettement selon le niveau de qua-

li�cation des métiers et l'âge des candidats : les femmes sont très favorisées par

rapport aux hommes parmi les métiers les plus quali�és, notamment ceux avec

fonction d'encadrement tandis que l'inverse se produit parmi les métiers peu qua-

li�és. Le même type de relation s'observe pour l'âge : parmi les candidats les plus

âgés (48 à 55 ans), ce sont les femmes qui sont favorisées, tandis que parmi les

plus jeunes (23 à 30 ans), ce sont plutôt les hommes (même si l'écart n'est pas

signi�catif dans ce dernier cas). Ces préférences des recruteurs pour un sexe plutôt

que l'autre en raison de l'âge ou du niveau de quali�cation des candidats sont sus-

ceptibles d'être liées. En effet, le protocole expérimental de l'étude est tel que les

candidats les plus âgés ont candidaté exclusivement aux métiers les plus quali�és.

Pour examiner l'effet propre de l'âge, du niveau de quali�cation et des autres
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caractéristiques étudiées, nous reproduisons dans la dernière colonne du tableau

les écarts de taux de rappel dans chaque groupe, une fois neutralisée la part de ces

écarts qui peut être expliquée par les autres caractéristiques. Ces résultats obtenus

au moyen de techniques statistiques standards, montrent que, une fois l'effet joint

des différentes variables pris en compte, les différences de rappel entre femmes

et hommes liées au niveau de quali�cation du métier demeurent conséquentes et

statistiquement signi�catives alors que ce n'est le cas que pour les candidatures

d'âge intermédiaire pour ce qui concerne les écarts selon l'âge (cf. colonne « Écart

relatif » du tableau).

Si les femmes ne sont pas discriminées en moyenne, elles apparaissent donc

favorisées lorsqu'elles sont quali�ées et candidatent à des métiers avec fonction

d'encadrement, et défavorisées lorsqu'elles sont peu quali�ées et candidatent à des

métiers peu quali�és. Il est même possible d'aller plus loin en remarquant que ce

contraste entre métiers quali�és et peu quali�és est largement tiré par les métiers

les plus masculinisés : parmi ces métiers, la discrimination à l'embauche en raison

du sexe s'inverse littéralement lorsque le niveau de quali�cation requis augmente

(graphique 4.2). Ce résultat fait échos à ceux obtenus par d'autres études (Heilman

et al., 1988; Breda et Hillion, 2016) qui suggèrent qu'ils pourraient s'expliquer par

le fait que les normes de genre jouent différemment sur les perceptions des recru-

teurs et leur propension à faire un recrutement « atypique » lorsque la qualité des

candidats varie. Ainsi, parmi les métiers les plus quali�és, la présence d'une candi-

dature émanant du sexe minoritaire au sein du métier serait davantage susceptible

d'impressionner les recruteurs, tandis qu'elle serait en revanche plutôt considérée

comme suspecte parmi les métiers peu quali�és.

57



Discrimination à l'embauche selon le sexe

4.3 Les signaux sur la situation familiale ne creusent

pas l'écart femmes-hommes

De façon assez surprenante (au regard, par exemple, des résultats de Petit,

2007), l'ajout d'indications maritales ou même de périodes d'inactivité sur les CV

a en moyenne peu d'effet sur les chances d'être contacté par un recruteur poten-

tiel. En effet, les taux de rappel des candidats sont sensiblement équivalents pour

les candidatures avec et sans signal et quel que soit le signal introduit, variant de

25,3 % pour les inactifs ou inactives, en couple avec deux enfants à 28,4 % pour

les célibataires avec deux enfants (tableau 4.4, colonne 1). Ces taux de rappel sont

tous assez proches du taux de 29,1 % obtenu pour les candidatures qui n'incluent

aucun signal. En outre, les petites différences de taux de rappel observées ne sont

pas statistiquement signi�catives.

En revanche, lorsque les femmes ne précisent pas d'informations sur leur situa-

tion maritale ou que leurs expériences professionnelles ne font pas apparaître de

période d'inactivité récente, elles sont plus souvent contactées par les recruteurs

que les hommes (30,3 % contre 27,9 %, soit un écart de 8,6 %, signi�catif à 10 %).

Cet écart persiste une fois que les caractéristiques des métiers et de celles des offres

auxquelles les candidatures sont envoyées, sont prises en compte. En revanche, cet

effet est propre aux candidatures d'origine supposée maghrébine (cf. les tableaux

F.5 et F.8).

Des analyses plus �nes neutralisant l'effet propre des caractéristiques de chaque

offre d'emploi et des facteurs étudiés dans le tableau 4.4 montrent cependant que

l'ajout de signaux sur le CV peut avoir un effet différencié selon l'âge des candi-

dats. Pour les plus jeunes, l'indication d'une période d'inactivité ou de la présence

d'enfants réduit systématiquement les chances d'être recontacté par un recruteur.

Pour les âges intermédiaires, l'ajout d'informations sur les CV, quelle que soit leur
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nature, réduit également les chances d'être rappelé. L'inverse s'observe en revanche

aux âges plus avancés, pour lesquels la présence de certains signaux sur le CV pour-

rait paraître plus naturelle, notamment en raison de changement de pratiques en

la matière au cours du temps (les jeunes générations ont davantage pris l'habitude

de ne pas mettre d'informations strictement personnelles sur leurs CV). Dans leur

ensemble, les résultats suggèrent que la présence de signaux sur les CV n'induit pas

de réaction substantielle des employeurs.

Les signaux sur la situation personnelle, s'ils ont peu d'effet en général, ont-

ils un effet différencié sur les chances de rappel des femmes et des hommes? En

moyenne, l'ajout de signaux sur les CV est légèrement défavorable aux femmes,

mais la différence observée demeure faible et elle n'est pas statistiquement signi�-

cative. L'introduction d'informations dont on aurait pu penser qu'elles seraient très

défavorables aux femmes (par exemple le fait d'être célibataire avec enfants) ne

réduit pas leurs chances de rappel. Des analyses plus �nes qui neutralisent l'effet

possible des variables étudiées dans le tableau 4.4 et examinent l'effet des signaux

pour les femmes et les hommes de différents âges con�rment ces constats : l'ajout

d'informations sur la situation maritale ou l'inactivité jouent peu sur les chances de

retenir l'intérêt du recruteur après l'envoi d'un CV, que ce soit pour les femmes ou

pour les hommes. Les signaux tendent à nuire aux candidatures aux jeunes âges et

à les favoriser aux âges plus avancés, mais ce n'est pas davantage le cas pour les

femmes que pour les hommes.
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TABLEAU 4.4 – Variation de l'écart femmes-hommes en fonction des indications

socio-démographiques incluses dans les candidatures

Taux de rappel (%) Écarts (F/H, %)
Moyen Hommes Femmes Brut Net

Candidatures :
sans signal 29,1 27,9 30,3 8,6* 8,1**

avec un signal 27,3 27,2 27,4 0,7 -7,1
Dont :

célibataire 28,4 28,8 27,9 -3,1 6,3
célibataire, 2 enf. 28,1 26,2 30 14,5 -5,4

en couple 27,7 26,1 29,4 12,6 -12,7
en couple, 2 enf. 27,6 28,6 26,7 -6,6 -9,2

inactif 26,5 24,7 28,3 14,6 -7,4
inactif, en couple, 2 enf. 25,3 27,5 23,1 -16,0 -14,4
Effets �xes et contrôles Non Oui

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Note :L'écart relatif brut correspond à l'écart entre les taux de rappel des femmes et des hommes, divisé par le taux de rappel
des hommes. L'écart net correspond à ce même ratio, une fois neutralisées les différences expliquées par les caractéristiques
présentées dans le tableau 4.3 ou par les caractéristiques des offres auxquelles les candidatures sont envoyées. Les seuils de
signi�cativité sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture : lorsque le bloc identité du CV mentionne explicitement le célibat, le taux de rappel moyen est de28; 4 % en
moyenne, 28; 8 % pour les candidatures masculines et27; 9% pour les candidatures féminines soit un écart relatif brut de
� 3; 1 % qui n'est pas statistiquement différent de 0. L'écart net relatif est de6; 3 % mais n'est pas signi�cativement différent
de 0.
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.
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Cette étude permet de conclure qu'en moyenne les femmes ne sont pas moins

rappelées pour un entretien d'embauche que leurs homologues masculins. Cette ab-

sence de discrimination en moyenne cache en revanche des disparités importantes

liées au niveau de quali�cation requis, les femmes étant défavorisées parmi les mé-

tiers les moins quali�és, mais favorisées sur les métiers de cadres, en particulier

lorsqu'ils comportent de l'encadrement. De façon intéressante, ce « retournement »

en faveur des femmes qui s'opère entre emplois peu quali�és et quali�és est tiré par

des métiers où les hommes sont largement majoritaires. Ces différences sont plus

accentuées pour les candidatures d'origine maghrébine.

Les résultats présentés dans ce rapport reposent sur une étude par correspon-

dance de très grande ampleur : 9 600 CV ont été envoyés en réponse à des offres

d'emploi publiées pour 11 métiers différents. Si les métiers ont été choisis de ma-

nière à mesurer les écarts de convocation liés au sexe dans différents segments du

marché du travail, il est toutefois impossible de généraliser les résultats de cette

étude à l'ensemble du marché du travail.

La manifestation d'intérêt de la part d'un recruteur n'est qu'un indice imparfait

du résultat �nal. L'existence d'une discrimination à ce moment du processus ne me-

sure correctement la discrimination lors de l'embauche effective qu'à condition que

tous les candidats convoqués soient traités sur un pied d'égalité. Faute d'observa-

tions sur cette seconde étape, c'est sous cette hypothèse que les résultats sont inter-

prétés. Il est tout à fait possible qu'une discrimination supplémentaire s'exerce lors
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des entretiens d'embauche ; dans ce cas, les méthodes d'évaluation par correspon-

dance sous-estiment la discrimination à l'embauche. Toutes les étapes ultérieures au

recrutement qui peuvent conduire à de la discrimination sont par dé�nition laissées

également de côté.

Ceci pourrait expliquer le résultat potentiellement surprenant de notre étude

sur le fait que des indications dans le CV sur la parentalité ou l'existence de pé-

riodes d'inactivité ne semblent pas avoir d'effet sur les chances de rappel, que ce

soit pour les femmes ou pour les hommes. Là aussi, les employeurs ne semblent

pas écarter les candidates en raison de leur situation personnelle. Il est possible

que les employeurs utilisent ensuite l'entretien d'embauche pour cerner la situation

individuelle et la motivation des candidats et leur capacité à s'investir dans leur

travail. Il n'est donc pas exclu qu'à l'étape de l'entretien, la situation parentale ou

la probabilité (réelle ou supposée) d'avoir des enfants dans un futur proche jouent

sur les chances de recrutement, au détriment des candidates.

Depuis 2002, en France, letesting a une valeur juridique puisque les résultats

qu'il permet de mettre en lumière sont considérés comme des preuves de discrimi-

nation à l'embauche de la part de l'employeur. Si les discriminations à l'embauche

selon le sexe (ou pour tout autre motif de discrimination) sont illégales, et il ne

s'agit pas de les justi�er, analyser les facteurs qui expliquent ces discriminations est

important pour les politiques publiques, puisque cela permet de mettre en évidence

des leviers pour améliorer la situation.

Des analyses complémentaires sont donc nécessaires pour mieux comprendre

ce phénomène, par exemple en examinant plus �nement la manière dont la fé-

minisation au sein de chaque entreprise in�uence ses recrutements. Toutefois, en

montrant que certains métiers très peu féminisés recrutant pour des postes d'enca-

drement favorisent les candidatures féminines, les résultats obtenus montrent déjà

que les décisions des recruteurs ne se conforment pas systématiquement aux sté-

réotypes de genre concernant le recrutement effectué, et que les discriminations ne
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s'observent pas toujours là où on aurait pu les anticiper.
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ANNEXE A

CHOIX DES MÉTIERS

Les Déclarations annuelles des données sociales (�chiers « postes », validité 2015)

ont permis de déterminer la composition genrée de la main d'œuvre. L'identi�ca-

tion des métiers en tension a reposé sur les données 2019 de l'enquête Besoins

en Main-d'œuvre (BMO) qui mesure les intentions de recrutement des employeurs

pour l'année à venir, qu'il s'agisse de créations de postes ou de remplacements.

En�n, la nomenclature des Familles Professionnelles de 2009 a permis d'établir le

niveau de quali�cation des métiers.

Nous sommes partis d'une liste de métiers pour lesquels ISM Corum disposait

déjà de CV rédigés (ce qui garantit la �abilité du contenu des candidatures). Nous

avons également tenté de choisir des métiers pour lesquels les enjeux de mixité

peuvent être potentiellement importants tout en veillant à limiter le risque de dé-

tection lié à l'envoi de quatre candidatures simultanées (c'est pourquoi les métiers

trop masculinisés ou à l'inverse trop féminisés ont été exclus). Les métiers inclus

dans l'étude à l'issue de ce processus sont présentés dans le tableau 2.1.

Les indicateurs issus des données précédemment décrites sont reproduits dans

les tableaux ci-dessous (tableaux A.1, A.2 et A.3).
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TABLEAU A.1 – Caractéristiques des métiers peu quali�és inclus dans l'étude

PCS-ESE FAP DADS BMO

Métier ciblé % Femmes Tension
2009 2015 2019

Code Libellé Code Libellé
%

femmes
Nb

salariés
Écart

salarial

Dif�cultés
recru-
tement

%
Emploi
saison-

nier

Employé-e
administratif-
ve

Féminisé Non 542b

Dactylos,
sténodactylos (sans

secrétariat),
opérateurs de

traitement de texte

L0Z60
Secrétaires

bureautiques et
assimilés

80; 5 22 731 � 2; 4 36; 4 10; 7

Monteurs
câbleurs
quali�és en
électricitéa

Masculinisé Non 622c
Monteurs câbleurs

quali�és en
électricité

C1Z40
Ouvriers quali�és de

l'électricité et de
l'électronique

12; 2 40 758 6; 7 58; 3 6; 4

Magasinier-e /
Manutention-
naire /
Préparateur-e
commandesb

Masculinisé Oui 653a Magasiniers quali�és J1Z40
Ouvriers quali�és du
magasinage et de la

manutention
16; 3 217 999 5 52; 7 30; 2

Employé-e
commercial-e
en magasin

Mixte Non 551a
Employés de libre

service du commerce
et magasiniers

R0Z60
Employés de libre

service
53; 8 484 188 4 30; 6 38

Commis / aide
cuisinier-e

Masculinisé Oui 636d
Cuisiniers et commis

de cuisine
S1Z40 Cuisiniers 20; 8 224 549 7 63; 8 53; 5

a,b En raison d'un nombre insuf�sant d'offres publiées, nous avons décidé de compléter les tests sur le métier de monteur avec des tests sur le métier de préparateur-e
de commandes qui présente des caractéristiques similaires (en termes de taux de féminisation et de tension, dernière ligne du tableau) et dans la mesure où ISM
Corum disposait déjà de CV. Les résultats pour ces deux métiers sont agrégés dans les tableaux d'analyse.
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TABLEAU A.2 – Caractéristiques des métiers de cadres sans encadrement inclus dans l'étude

PCS-ESE FAP DADS BMO

Métier ciblé % Femmes Tension
2009 2015 2019

Code Libellé Code Libellé
%

femmes
Nb

salariés
Écart

salarial

Dif�cultés
recru-
tement

%
Emploi
saison-

nier

Chargé-e de
recrutementa

Féminisé Non 372c

Cadres spécialistes
des ressources
humaines et du

recrutement

L5Z92
Cadres des

ressources humaines
et du recrutement

69; 8 99 086 24; 1 39; 2 4; 2

DRHb Féminisé Non 372c

Cadres spécialistes
des ressources
humaines et du

recrutement

L5Z92
Cadres des

ressources humaines
et du recrutement

69; 8 99 086 24; 1 39; 2 4; 2

Ingénieur-e
commercial-e
en
informatique

Masculinisé Non 388d

Ingénieurs et cadres
technico-

commerciaux en
informatique et

télécommunications

R4Z91
Ingénieurs et cadres

technico-
commerciaux

25; 6 42 282 17; 9 56; 6 1; 2

Contrôleur-se
de gestion

Mixte Non
373a
(+373c)

Cadres des services
�nanciers ou

comptables des
grandes entreprises

L5Z90

Cadres
administratifs,
comptables et

�nanciers (hors
juristes)

49; 5 56 724 20; 7 45; 1 2; 4

Développeur-se Masculinisé Oui 388a

Ingénieurs et cadres
d'étude, recherche et
développement en

informatique

M2Z90

Ingénieurs et cadres
d'étude, recherche et
développement en
informatique, chefs

de projets
informatiques

21; 4 364828 9; 3 72; 3 1

a,b Faute d'offres suf�santes, les tests sur le métier de DHR ont été arrêtés. Nous avons agrégé les neuf tests de DRH avec les tests ciblant les chargés de recrutement.
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TABLEAU A.3 – Caractéristiques des métiers de cadres avec encadrement inclus dans l'étude

PCS-ESE FAP DADS BMO

Métier ciblé % Femmes Tension
2009 2015 2019

Code Libellé Code Libellé
%

femmes
Nb

salariés
Écart

salarial

Dif�cultés
recru-
tement

%
Emploi
saison-

nier

Ingénieur-e de
production

Masculinisé Non 385b

Ingénieurs et cadres
de fabrication des

industries de
transformation

(agroalimentaire,
chimie, métallurgie,
matériaux lourds)

H0Z90
Ingénieurs et cadres
de fabrication et de

la production
18; 6 33 240 14; 8 59; 5 1; 8

Directeur-trice
de magasin

� mixte Non 374a

Cadres de
l'exploitation des

magasins de vente
du commerce de

détail

R4Z92 Cadres des magasins 34; 9 132 598 16; 1 44; 5 7; 9

Directeur-trice
de restaurant

Masculinisé Non 377a
Cadres de l'hôtellerie
et de la restauration

S3Z90
Cadres de l'hôtellerie
et de la restauration

31; 4 44 379 16; 2 52; 2 21; 9
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L'ENQUÊTE CONDUITE AUPRÈS DE

RÉPONDANTSQualtrics

La fabrication des identités �ctives utilisées dans cetestingdécoule d'un proces-

sus en deux étapes. La première a consisté à dresser une liste de prénoms potentiels

à partir des informations objectives sur les prénoms issus de l'enquête Trajectoires

et Origines, conduite par l'Ined et l'Insee. La seconde étape a eu pour objectif de

valider empiriquement la perception attendue des prénoms auprès d'un échantillon

de répondants. C'est cette seconde étape qui est détaillée ici.

Nous avons choisi de faire appel à la sociétéQualtrics1 pour conduire l'enquête

auprès d'environ 400 répondants âgés de plus de 18 ans et représentatifs de la

population générale en France. À partir des données issues de l'enquête Teo, nous

avons récolté 108 prénoms pour une origine, un sexe, une classe sociale et une

classe d'âge donnés. Nous avons réparti ces 108 prénoms en quatre listes de 27

prénoms, chacune étant soumise aléatoirement à un panéliste deQualtrics. Nous

souhaitions en effet mettre en place une enquête très courte, destinée à capter des

réponses instinctives et à limiter les réponses incohérentes (phénomène desurvey

1. Qualtrics est une société américaine qui permet de mener notamment des enquêtes et dispose
d'un très large panel de répondants dans plusieurs pays. Cette société est souvent sollicitée par des
universitaires dans le cadre de travaux académiques.
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fatigue lié à la longueur et la complexité d'une enquête). En plus des six questions

concernant les caractéristiques socio-démographiques des répondants, trois séries

de questions portant sur l'origine ethnique, la classe sociale et le genre perçu à

partir des prénoms étaient posées aux répondants, soit 87 questions au total.

Nous présentons les caractéristiques des répondants à l'enquête de deux ma-

nières : nous véri�ons d'une part que les réponses sont équilibrées d'après le genre

déclaré par le répondant (tableau B.1) ; et que les caractéristiques des répondants

sont bien les mêmes selon la liste de prénoms qui leur a été soumise d'autre part

(tableau B.2).

L'enquête s'est déroulée en septembre 2019 pendant 5 jours. Au total, 453 per-

sonnes y ont répondu. Parmi ces personnes, 261 se réclament du genre féminin,

190 du genre masculin et deux d'un autre genre. Un peu plus d'une centaine de

répondants ont répondu à chacune des listes de questions (la troisième liste de

prénoms a recueilli le plus de répondants : 137). Les statistiques des tests d'équi-

libre (colonnes p-valuedans les tableaux B.1 et B.2) montrent que les réponses sont

similaires selon le genre du répondant ou selon la liste de prénoms qui lui a été

proposée, et ce quelle que soit la caractéristique considérée. Par conséquent, nous

ne commentons que la colonne « Total ».

En moyenne, le temps de passation est d'un peu plus de six minutes, ce qui sug-

gère des réponses instinctives, mais varie fortement d'un répondant à un autre. Il

varie également légèrement selon la liste de prénoms proposée au répondant (ta-

bleau B.2). Aucune de ces variations n'est statistiquement signi�cative.Le panel de

répondants a un niveau d'éducation relativement élevé (plus de 50 % a un niveau

égal ou supérieur à bac + 2). 96 % des répondants déclarent être nés en France ;

89 % ont une mère née en France et 88 % ont un père né en France.
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TABLEAU B.1 – Caractéristiques des répondants de Qualtrics (1/2)

Autre genre Genre féminin Genre masculin Total p-value
(N=2) (N=261) (N=190) (N=453)

Durée questionnaire (minutes) 0,882
Moyenne (écart-type) 4,1 (0,3) 6,4 (6,6) 6,3 (6,4) 6,3 (6,5)
Intervalle 3,9 - 4,3 1,9 - 83,2 2,3 - 79,6 1,9 - 83,2

Âge moyen 0,359
Moyenne (écart-type) 22,5 (3,5) 37,4 (13,9) 37,4 (15,7) 37,3 (14,7)
Intervalle 20,0 - 25,0 18,0 - 77,0 18,0 - 84,0 18,0 - 84,0

Plus haut niveau de diplôme 0,503
Aucun diplôme 0 (0,0 %) 15 (5,7 %) 5 (2,6 %) 20 (4,4 %)
BAC 0 (0,0 %) 74 (28,4 %) 48 (25,3 %) 122 (26,9 %)
BAC+2 1 (50,0 %) 60 (23,0 %) 42 (22,1 %) 103 (22,7 %)
BAC+3 1 (50,0 %) 47 (18,0 %) 31 (16,3 %) 79 (17,4 %)
BAC+5 et plus 0 (0,0 %) 27 (10,3 %) 24 (12,6 %) 51 (11,3 %)
CAP / BEPC 0 (0,0 %) 38 (14,6 %) 40 (21,1 %) 78 (17,2 %)

Lieu de naissance du répondant 0,921
à l'étranger 0 (0,0 %) 11 (4,2 %) 9 (4,7 %) 20 (4,4 %)
en France 2 (100,0 %) 250 (95,8 %) 181 (95,3 %) 433 (95,6 %)

Lieu de naissance de la mère du répondant 0,144
à l'étranger 1 (50,0 %) 32 (12,3 %) 18 (9,5 %) 51 (11,3 %)
en France 1 (50,0 %) 229 (87,7 %) 172 (90,5 %) 402 (88,7 %)

Lieu de naissance du père du répondant 0,665
à l'étranger 0 (0,0 %) 39 (14,9 %) 24 (12,6 %) 63 (13,9 %)
en France 2 (100,0 %) 222 (85,1 %) 166 (87,4 %) 390 (86,1 %)

Liste soumise au répondant 0,326
liste 0 0 (0,0 %) 63 (24,1 %) 42 (22,1 %) 105 (23,2 %)
liste 1 2 (100,0 %) 59 (22,6 %) 44 (23,2 %) 105 (23,2 %)
liste 2 0 (0,0 %) 60 (23,0 %) 46 (24,2 %) 106 (23,4 %)
liste 3 0 (0,0 %) 79 (30,3 %) 58 (30,5 %) 137 (30,2 %)

Champ: 453 répondants Qualtrics.
Note : une variable est statistiquement signi�cative au seul de x % lorsque lap-valueest inférieure à x /100. Les seuils de
signi�cativité sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture :les enquêtés ont mis en moyenne 6,3 minutes pour répondre au questionnaire (quatrième colonne). La durée du
questionnaire ne diffère pas statistiquement selon le genre déclaré par le répondant (dernière colonne).
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.

71



Discrimination à l'embauche selon le sexe

TABLEAU B.2 – Caractéristiques des répondants de Qualtrics (2/2)

Liste 0 Liste 1 Liste 2 Liste 3 Total p-value
(N=105) (N=105) (N=106) (N=137) (N=453)

Durée questionnaire (minutes) 0,130
Moyenne (écart-type) 5,4 (2,0) 6,3 (4,2) 6,0 (3,5) 7,3 (10,6) 6,3 (6,5)
Intervalle 2,3 - 13,0 2,6 - 32,8 2,4 - 28,6 1,9 - 83,2 1,9 - 83,2

Genre du répondant 0,326
Autre genre 0 (0,0 %) 2 (1,9 %) 0 (0,0 %) 0 (0,0 %) 2 (0,4 %)
Genre féminin 63 (60,0 %) 59 (56,2 %) 60 (56,6 %) 79 (57,7 %) 261 (57,6 %)
Genre masculin 42 (40,0 %) 44 (41,9 %) 46 (43,4 %) 58 (42,3 %) 190 (41,9 %)

Âge moyen 0,313
Moyenne (écart-type) 35,4 (14,0) 36,7 (14,2) 38,9 (14,9) 38,0 (15,2) 37,3 (14,7)
Intervalle 18,0 - 74,0 18,0 - 75,0 18,0 - 75,0 18,0 - 84,0 18,0 - 84,0

Plus haut niveau de diplôme 0,461
Aucun diplôme 6 (5,7 %) 5 (4,8 %) 2 (1,9 %) 7 (5,1 %) 20 (4,4 %)
BAC 27 (25,7 %) 23 (21,9 %) 41 (38,7 %) 31 (22,6 %) 122 (26,9 %)
BAC+2 24 (22,9 %) 25 (23,8 %) 26 (24,5 %) 28 (20,4 %) 103 (22,7 %)
BAC+3 17 (16,2 %) 21 (20,0 %) 13 (12,3 %) 28 (20,4 %) 79 (17,4 %)
BAC+5 et plus 12 (11,4 %) 13 (12,4 %) 10 (9,4 %) 16 (11,7 %) 51 (11,3 %)
CAP / BEPC 19 (18,1 %) 18 (17,1 %) 14 (13,2 %) 27 (19,7 %) 78 (17,2 %)

Lieu de naissance du répondant 0,983
à l'étranger 5 (4,8 %) 5 (4,8 %) 4 (3,8 %) 6 (4,4 %) 20 (4,4 %)
en France 100 (95,2 %) 100 (95,2 %) 102 (96,2 %) 131 (95,6 %) 433 (95,6 %)

Lieu de naissance de la mère du répondant 0,179
à l'étranger 9 (8,6 %) 18 (17,1 %) 10 (9,4 %) 14 (10,2 %) 51 (11,3 %)
en France 96 (91,4 %) 87 (82,9 %) 96 (90,6 %) 123 (89,8 %) 402 (88,7 %)

Lieu de naissance du père du répondant 0,791
à l'étranger 15 (14,3 %) 17 (16,2 %) 15 (14,2 %) 16 (11,7 %) 63 (13,9 %)
en France 90 (85,7 %) 88 (83,8 %) 91 (85,8 %) 121 (88,3 %) 390 (86,1 %)

Champ: 453 répondants Qualtrics.
Note : une variable est statistiquement signi�cative au seul de x % lorsque lap-valueest inférieure à x /100. Les seuils de
signi�cativité sont respectivement égaux à 1 % (‡‡‡ ), 5 % ( ‡‡ ) et 10 % ( ‡ ).
Lecture :les enquêtés ont mis en moyenne 6,3 minutes pour répondre au questionnaire (quatrième colonne). La durée du
questionnaire ne diffère pas statistiquement selon la liste de prénoms soumise aux répondants (dernière colonne).
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.
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ANNEXE C

PRÉNOMS UTILISÉS DANS L' ÉTUDE

TABLEAU C.1 –Prénoms utilisés dans le testing femmes-hommes

Prénom Sexe Origine supposée Catégorie sociale Groupe d'âge
RAJA femme maghrébine défavorisée 23 - 30 ans
SELMA femme maghrébine favorisée 23 - 30 ans
SAMIA femme maghrébine défavorisée 33 - 40 ans
FIONA femme maghrébine favorisée 33 - 40 ans
AMEL femme maghrébine favorisée 48 - 55 ans
NORA femme maghrébine défavorisée 48 - 55 ans
ANAIS femme française défavorisée 23 - 30 ans
CLAIRE femme française favorisée 23 - 30 ans
ELODIE femme française défavorisée 33 - 40 ans
MELANIE femme française favorisée 33 - 40 ans
SANDRINE femme française défavorisée 48 - 55 ans
LAURENCE femme française favorisée 48 - 55 ans
KARIM homme maghrébine défavorisée 23 - 30 ans
OUALID homme maghrébine favorisée 23 - 30 ans
HASSAN homme maghrébine défavorisée 33 - 40 ans
YACINE homme maghrébine favorisée 33 - 40 ans
MOHAMED homme maghrébine défavorisée 48 - 55 ans
HEDI homme maghrébine favorisée 48 - 55 ans
ANTHONY homme française défavorisée 23 - 30 ans
CLEMENT homme française favorisée 23 - 30 ans
SEBASTIEN homme française défavorisée 33 - 40 ans
GUILLAUME homme française favorisée 33 - 40 ans
PHILIPPE homme française défavorisée 48 - 55 ans
JEAN homme française favorisée 48 - 55 ans
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GRAPHIQUE C.1 –Taux de rappel en fonction du prénom, du sexe et de l'origine

sociale supposés, de l'âge

Champ :9 600 candidatures envoyées en réponse à 2 400 offres d'emploi (4 candidatures, 2 femmes et 2 hommes des deux
origines).
Source : testingDares/IPP/ISM Corum.
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ANNEXE D

EXEMPLES DECV ET DE LETTRES DE

MOTIVATION UTILISÉS DANS L' ÉTUDE

Nous reproduisons ci-dessous les quatre candidatures débutantes utilisées pour

répondre aux offres d'emploi ciblant le métier d'employé administratif.
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D.1 CV et LM 1
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